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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

AUSTRALIE 

RÈGLEMENT SUR LES BREVETS 

(Texle codifié de 1912/1941.) 

(Cinquième et dernière partie)(') 

165. — En cas d'ordonnance du Coin- j 
missaire disposant pour la radiation du '•• 
registre, il en sera aussitôt donné avis 
à l'agent accusé. 

O Voir rrop. inJ., 1944, p. 3. 19, 33. 41. 

166. — il) Tout agent dont le nom 
doit être radié du registre peut, dans le 
mois suivant la réception de l'avis rela- 
tif à cette mesure, interjeter appel par 
écrit auprès du Ministre contre l'ordon- 
nance de radiation. L'avis d'appel sera 
donné au Ministre et au Commissaire. 

(2) Le Ministre entendra l'appel de la 
manière qu'il lui plaira de choisir. Il 
pourra, s'il le juge lion, ordonner la pro- 
duction nouvelle îles preuves, après quoi 
il prendra une décision, qui est définitive. 

167. — Si l'ordonnance du Commis- 
saire n'a pas été frappée d'appel dans 
le délai prescrit ou si l'appel a été re- 
jeté, le nom de l'agent sera radié du 
resistre. 

168. — Le Ministre peut, s'il est con- 
vaincu qu'il est juste de le faire, ordon- 
ner par un décret autographe le réta- 
blissement dans le registre du nom d'un 
agent, aux conditions qu'il croirait indi- 
quées d'imposer. 

169. — (1) Avis de la radiation sera 
immédiatement donné à l'agent frappé 
et publié dans trois numéros de YOff'i- 
cial Journal. 

(2) Toute personne lésée par la déci- 
sion du Commissaire en vue de faire 
rayer son nom du registre peut interjeter 
appel auprès du Ministre dans les trente 
jours qui suivront la réception de l'avis 
de radiation; la décision du Ministre sera 
définitive. 
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Examens den candidats à l'enregistre- 
ment à titre d'agents de brevets 

170. — (1) Il sera formé une Commis- 
sion d'examinateurs, composée: 
a) du Commissaire des brevets, ou — 

en cas d'absence — de son rempla- 
çant; 

b) de deux membres nommés par l'a- 
gent; et 

c) du nombre de membres (au moins 
deux) que le Ministre jugera bon de 
nommer. 

(1 Ai L'Attorney-general pourra. s*il 
est convaincu qu'un membre de la com- 
mission d'examinateurs ne peut pas as- 
sister aux séances, parce qu'il est retenu 
par des devoirs de service dus à la 
gueire. nommer un remplaçant tempo- 
raire. 

(2) La Commission d'examinateurs 
constituée immédiatement avant l'entrée 
en vigueur du présent règlement cessera 
d'exister à partir de ladite date. 

(3) Les deux membres à nommer le 
seront aux termes des instructions du Mi- 
nistre. Les premiers membres nommés le 
seront pour trois ans à compter de la 
nomination. Tout membre nommé lors 
d'une élection ultérieure, autre que celle 
due à une vacance accidentelle, le sera 
pour trois ans à compter de la nomina- 
tion. Les membres nommés par suite 
d'une vacance accidentelle le seront seu- 
lement pour le temps de service du pré- 
décesseur qui reste à courir. Pour les 
etfets de la présente section, «vacance 
accidentelle» signifie une vacance autre 
que celle due à l'expiration du temps 
de service pour lequel un membre a été 
nommé. 

(4) Si l'élection faite aux termes de la 
sous-section (S) ci-dessus donne un ré- 
sultat nul en tout ou en partie, toute 
vacance sera comblée par la nomination, 
par le Ministre, d'une personne par lui 
choisie. 

170 A. — La charge d'un membre de- 
viendra vacante si, sans l'autorisation de 
la Commission, il n'assiste pas à trois 
séances consécutives de celle-ci tenues 
après un avis par écrit expédié au moins 
dix jours d'avance. 

171. — (1) La présidence de la Com- 
mission appartiendra au Commissaire 
des brevets ou à son remplaçant. Si les 
deux sont absents, les autres membres 
de la Commission confieront à l'un d'en- 
tre eux la charge de présider la séance. 

(2) En cas de partage des voix, celle 
du président sera prépondérante. 

172. — Quatre membres formeront le 
quorum de la Commission. 

173. — (1) Le Ministre pourra désigner 
un des fonctionnaires du Patent Office 
comme secrétaire  de  la  Commission. 

(2) Le secrétaire tiendra le registre 
des délibérations; le procès-verbal de 
chaque séance sera approuvé à la séance 
suivante et signé par le président. 

174. — L'examen prescrit par la sec- 
tion 101 de la loi comportera trois par- 
ties: la partie préliminaire, la partie in- 
termédiaire et la partie finale. 

175. — (1) La Commission ne sera pas 
tenue de soumettre le candidat à la par- 
tie préliminaire de l'examen. Toute per- 
sonne lui présentant un certificat qui 
atteste qu'elle a passé devant une uni- 
versité quelconque d'un Dominion bri- 
tannique un examen lui donnant droit 
d'être immatriculée dans cette univer- 
sité et à suivre tout cours d'une faculté 
quelconque sera considérée comme ayant 
subi avec succès la partie préliminaire 
de l'examen. 

(2) En outre, tout candidat ayant at- 
teint, le 1er janvier 1933, l'âge de vingt- 
et-un ans sera dispensé de subir la par- 
tie préliminaire de l'examen. 

176. — S'il est nécessaire, le Commis- 
saire tiendra, au mois de novembre de 
chaque année, une session pour l'exa- 
men des candidats sur les points de la 
partie intermédiaire qu'elle jugerait op- 
portuns, ainsi que sur les sujets de la 
partie finale. Si elle le juge opportun, 
elle tiendra au mois de février de cha- 
que année une session supplémentaire 
conformément aux dispositions ci-après. 

177. — Seront, seuls, admis à subir la 
partie intermédiaire de l'examen les can- 
didats: 
a) que le Commissaire sait: 

i) jouir d'une bonne réputation et 
avoir une bonne conduite; 

ii) n'avoir  rien fait qui  puisse les 
rendre   indignes   d'être  enregis- 
trés à titre de patent attorney: 

Hi) avoir observé les dispositions du 
présent règlement en ce qui con- 
cerne la  partie  préliminaire de 
l'examen; 

bj qui auront   déposé  entre  les  mains 
du secrétaire, le premier jour de sep- 
tembre précédant immédiatement la 
date fixée pour l'examen, ou aupara- 
vant, la demande, la déclaration et 
le certificat prescrits, rédigés d'après 
les formules CC, DD et EE annexées 
au présent règlement (')  et acquitté 
la taxe prescrite pour l'examen. 

(') Nous  omettons   la   traduction   de ces fiuniltilcs, 
qui doivent être utilisées en anglais. 

178. — (1) La partie intermédiaire 
de l'examen portera sur les sujets sui- 
vants: 
a) législation du Commonwealth sur les 

brevets et les marques et pratique 
du Patent Office; 

b) jurisprudence en matière de brevets 
et de marques (y compris les senten- 
ces de la Cour suprême d'Australie). 

(2) En outre, le candidat sera examiné 
sur les matières des deux premières an- 
nées de cours d'une branche de la fa- 
culté des sciences ou de l'art de l'ingé- 
nieur auprès d'une autre université ou 
institution auxquelles la Commission at- 
tribuerait la même valeur. Si la Com- 
mission hésite à assimiler les études fai- 
tes auprès de ces dernières aux études 
accomplies auprès d'une université du 
Commonwealth, elle pourra prendre en 
considération les connaissances que le 
candidat possède en la matière, ou toute 
autre qualité dont il ferait preuve. 

179. — Aucun candidat ayant subi 
avec succès les examens visés par l'ali- 
néa 2 de la section 178 et bien répondu 
au sujet de l'une des matières visées par 
les lettres a) et b) de la même section 
pourra subir en même temps, si la Com- 
mission le permet, un nouvel examen 
portant sur les sujets de la partie inter- 
médiaire sur lesquels il est tombé et sur 
les sujets de la partie finale. 

179 A. — L'intention de se soumettre 
à la partie finale dudit examen devra 
être notifiée sur la formule CC au secré- 
taire de la Commission d'examen, au 
plus tard le premier jour du mois d'oc- 
tobre précédant immédiatement la date 
établie pour l'examen. La notification 
sera accompagnée de la taxe prescrite. 

180. — La partie finale de l'examen 
portera sur les sujets suivants: 
a) préparation d'une description à an- 

nexer à une demande de brevet; 
b) critique et interprétation des des- 

criptions; 
c) législation et pratique en matière de 

brevets et de marques en Grande- 
Bretagne et dans d'autres pays. 

181. — (1) Si un candidat a subi avec 
succès la partie intermédiaire de l'exa- 
men et s'il n'a échoué que sur l'une 
des matières de la partie finale, la Com- 
mission pourra lui permettre, sur de- 
mande, de subir un examen supplémen- 
taire à ce sujet. 

(2) Toute demande tendant à être ad- 
mis à subir un examen supplemental e 
sera adressée au secrétaire de la Com- 
mission d'examen, au plus tard le 15 jan- 
vier de l'année où le candidat désire que 
l'examen soit passé. 
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181 A. — (1) Les thèmes seront don- 
nés et les réponses seront examinées par 
les membres de la Commission désignés 
à cet effet, auxquels celle-ci donnera les 
instructions nécessaires. 

(2) Les examens seront subis en pré- 
sence d'un membre de la Commission, 
du secrétaire ou d'un inspecteur nommés 
par la Commission. 

181 B. — La Commission pourra four- 
nir aux candidats des indications au su- 
jet de la portée du programme des di- 
verses parties de l'examen à subir de- 
vant elle et spécifier les ouvrages que 
le candidat doit étudier. Toute modifi- 
cation apportée à ces derniers sera por- 
tée à la connaissance des intéressés douze 
mois d'avance. 

181 C. — (1) Si la Commission a ap- 
prouvé le candidat en tous les points 
des diverses parties de l'examen, elle lui 
remettra, après avoir fait les enquêtes 
qu'elle jugerait nécessaires, un certificat 
rédigé sur la formule FF. 

(2) Toutefois, si lesdites enquêtes dé- 
montrent que le candidat n'est pas digne 
d'exercer la profession de patent attor- 
ney, la Commission pourra refuser de 
lui délivrer le certificat, ou en remettre 
la délivrance à une époque ultérieure. 
fixée par elle. 

181 D. — (1) Sans préjudice des dis- 
positions du règlement n* 147, de 19310, 
les sections 175 à 181 A, que ce règle- 
ment abroge (et remplace par celles ci- 
dessus), continueront, jusqu'au 1er jan- 
tier 1936, à être appliquées à toute per- 
sonne qui — à la date du 1er janvier 
1935 — aurait été censée être examinée, 
afin de subir avec succès l'examen visé 
par les sections abrogées, sur deux au 
plus des matières comprises dans cet 
examen. 

(2) Quiconque aura complété, avant 
le 1er janvier 1936, l'examen subi à te- 
neur des sections abrogées sera consi- 
déré comme ayant subi avec succès l'exa- 
men visé par la section 101 de la loi, et 
les dispositions de la section 181 C lui 
seront appliquées. En revanche, toute 
personne qui n'aura pas complété, avant 
ladite date, l'examen précité sera tenue 
de subir, pour être enregistrée à titre de 
patent attorney, l'examen prévu par le 
règlement en vigueur. 

(3) Une session d'examen sera tenue 
conformément aux sections abrogées, en 
novembre 1935. 

182.-—(1) Si la Commission considère 
comme suffisantes les connaissances et 
l'aptitude d'un candidat, elle lui déli- 
vrera, après l'enquête qu'elle jugera op- 

(') Voir Prop, ind., 1033, p. 114. 

portune à l'égard de sa moralité, un cer- 
tificat selon la formule FF, lui accor- 
dant le droit d'exercer la profession 
d'agent de brevets. 

(2) Si après l'enquête la Commission 
estime que le candidat n'est pas apte à 
être admis à pratiquer comme agent de 
brevets, elle pourra, à sa convenance, 
refuser de lui  délivrer un certificat. 

Divers 
182 A. — (1) Lorsque, par suite d'une 

vacance dans l'Office du Commissaire, 
un acte ou une démarche relatifs à une 
demande de brevet n'ont pas été accom- 
plis dans le délai établi, le Commissaire 
ou le fonctionnaire qui le remplace pourra 
a) étendre le délai utile pour accomplir 

l'acte ou la démarche: 
b) permettre qu'ils soient accomplis. 

(2) Le délai utile pour accomplir un 
acte ou une démarche quelconques peut 
être étendu, à teneur du présent règle- 
ment, bien qu'il ait expiré déjà. 

(3) L'extension ne pourra pas excéder 
un mois. 

182 B. — Si un acte ou une démar- 
che doivent être accomplis, par rapport 
à une demande de brevet en cours de 
procédure, dans un délai établi par le 
présent règlement et si le dernier jour 
utile pour ce faire est un samedi, l'acte 
ou la démarche pourront être accomplis 
le premier jour ouvrable qui suit. 

183. — Tous les règlements faits pré- 
cédemment en vertu de la loi sont abro- 
gés à partir de la date de la mise en 
vigueur du présent règlement, exception 
faite pour tout ce qui aura été accompli 
légalement et pour tout droit, privilège, 
obligation ou engagement acquis ou en- 
couru sous le régime des règlements pré- 
cités ou résultant de celui-ci. 

184. — (1) S'il y a lieu, aux termes de 
la section 92 de la loi, de fixer par voie 
d'arbitrage les délais dans lesquels une 
invention peut être utilisée par l'Etat, 
il sera appliqué la procédure établie par 
les lois relatives aux tribunaux d'arbi- 
trage en vigueur dans la Fédération ou 
dans les parties de la Fédération qui 
connaissent  cette  forme  de  procédure. 

(2) Les dispositions des lois visées par 
l'alinéa (1) seront appliquées à cette pro- 
cédure comme si les parties se soumet- 
taient au tribunal d'arbitrage au sens 
de ces lois. 

(3) Tout président d'un tribunal d'ar- 
bitrage appelé à connaître d'une affaire 
de la nature visée par l'alinéa (1), ainsi 
que tout prud'homme qui serait désigné 
en l'espèce, pourront, pour les fins de 
la procédure d'arbitrage: 
a) entendre des témoins; 

b) exiger la production de pièces; 
c) recevoir des  déclarations  sous  ser- 

ment ou solennelles. 
(4) Le fait, par un témoin, de se con- 

duire d'une manière reprehensible, de 
refuser de se présenter ou d'agir, cons- 
titue une atteinte aux dispositions ci- 
dessus, comme s'il s'agissait d'atteintes 
portées aux lois précitées au cours d'une 
enquête ordonnée à teneur de la loi de 
1902,1912 sur les commissions royales('). 
Ces agissements seront punis d'une 
amende jusqu'à 50 £. ou d'un emprison- 
nement jusqu'à trois mois. 

PREMIÈRE ANNEXE 

TAXES 

Taxes établies par la loi 

1. Dépôt   d'une   demande   de £ »• <l- 
brevet  10 0 

2. Acceptation de la descrip- 
tion complète  2 0 0 

3. Droit de sceau     .... 5 0 0 
4. A l'expiration de la 7° an- 

née du brevet  5 0 0 
5. Dépôt d'un avis d'opposi- 

tion      2 0 0 

Taxes à acquitter en sus de celles pré- 
vues dans la deuxième annexe à la loi 

6. Dépôt  d'une demande ten-    £   *'• <l- 
dant  à  obtenir l'extension 
du délai utile pour déposer 
une description complète .    1    0 0 

7. Idem, aux termes de la sec- 
tion 31, par mois ou frac- 
tion de mois en sus de trois    2    0 0 

8. Idem, pour l'acceptation 
d'une description complète: 

un mois au plus ... 1 0 0 
deux mois au plus ..200 
trois mois au plus . . . 3 0 0 
quatre mois au plus ..400 
cinq mois au plus . . . 5 0 0 
six mois au plus ...    6    0 0 

9. Appel à l'officier de la loi .    3    0 0 
10. Dépôt de preuves ultérieu- 

res en cas d'opposition: par 
le demandeur 2    0 0 

11. A l'audience relative à la- 
dite demande: par le de- 
mandeur et par l'opposant     1    0 0 

12. A l'audience relative à l'op- 
position: par le demandeur 
et par l'opposant ....    100 

13. Pour modifier une descrip- 
tion: avant le sceau ...    2    0 0 

14. Idem, après le dépôt d'un 
avis d'opposition .... 3 0 0 

15. Idem, après le sceau ... 3 0 0 
16. Avis d'opposition à une 

modification  2 0 0 

(') Nous ne possédonsfpns cette loi. 
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17. Audience  du   Commissaire    £   •">'• <l- 
au sujet d'une modification: 
par chacune des deux par- 
ties      1    Ü 0 

18. Modification d'une descrip- 
tion au cours d'une action 
ou procédure en révocation    3    0 0 

19. Pour modifier une pièce aux 
termes de la section 147   .    2    0 0 

20. Pour une demande tendant 
à obtenir, aux termes de la 
section 82. une prolonga- 
tion du délai utile pour le 
scellement 3    0 0 

21. Extension de délai pour 
taxe de renouvellement: 

3 mois au plus  ...200 
4 »      »       »...    2  13 4 
5 »      »      »...30 8 
6 »      »      »...    4    0 0 
7 »      »       »...    4  13 4 
8 »      »      »,..568 
9 »      »      »    ...    li    00 

10 »       »       »...    0  13 4 
11 »      »       »...    7    0 8 
12 »      »      »...800 

22. Pour  la   restauration  d'un 
brevet déchu 20    0 0 

23. Avis d'opposition à la res- 
tauration      2    0 0 

24. Pour un duplicata du brevet    2    0 0 
25. Pour une licence obliga- 

toire: par le requérant .    .5    0 0 
20. Avis d'opposition à la li- 

cence: par l'opposant  ..30 0 
27. Four le dépôt de preuves 

ultérieures aux termes de la 
section 141: par le requé- 
rant     2    0 0 

28. Idem, à l'audience: par cha- 
que  partie 10 0 

29. Pour l'offre de céder un 
brevet aux termes de la sec- 
tion 86 A 10 0 

30. Demande à la Cour en pro- 
longation du brevet .    .    .   10    0 0 

31. Caveat 5   0 0 
32. Demande d'enregistrement 

de cession, contrat, licence 
ou prolongation    ....100 

33. Demande de renseignement 
au sujet de ces enregistre- 
ments       0 10 0 

34. Pour  une  modification   de 
nom dans le registre    .    .    0 10 0 

35. Pour la correction d'une 
erreur de plume dans le re- 
gistre       0  10 0 

36. Idem, avant le sceau    .    .    0    5 0 
37. Idem, après le sceau    .    .    0  10 0 
38. Pour copies ou extraits du 

registre des brevets, de dé- 
clarations ou de documents 
conservés au Patent Office, 

de  descriptions  imprimées    £   •">'• <<• 
(autres que les descriptions 
australiennes  épuisées)  ou 
de résumés (section 145A): 

par  feuille 0    10 
39. Pour copies de procès-ver- 

baux   d'audience    (section ' 
145 Bj: 

par feuille 0    10 
: 40. Pour copies de descriptions 

australiennes épuisées: 
par copie 0    16 

41 (') 
: 42. Pour  dessins  exécutés  au 

48 (') 
; 44. Pour un certificat aux ter- 

mes des sections 28 de la 
loi ou 145 A du présent rè- 
glement    0    5 0 

45. Pour  recherches  ....010 
! 46. Recherches annuelles    ..500 
j 47. Examen pour agent de bre- 

vets  (partie intermédiaire)    2    0 0 
; 47 A.  Nouvel  examen    (partie 

intermédiaire) 2    0 0 
j 47 B.   Examen  pour  agent   de 

brevets (partie finale) ..200 
j 47 C.   Nouvel   examen    (partie 

finale) 2   0 0 
; 48. Enregistrement d'agent de 

brevets 5    0 0 
; 49. Annuité d'agent de brevets    2    0 0 
\ 50. Rétablissement du nom d'un 

agent de brevets dans le 
registre 0 10 0 

SECONDE ANNEXE 
XHTK. — Nous omettons la publication Je 

cette annexe, car elle contient de nombreuses 
formules (|iii ne peuvent être utilisées qu'en 
langue anglaise. Il serait donc peu utile de 
les traduire ici. 

BELGIQUE 

I 

LOI 
APPORTANT    DES    MODIFICATIONS    AUX    LOIS 

SUR LES DROITS D'ENREGISTREMENT,' D'ilYPO- 

TIIÈQUE, DE TIMBRE ET DE SUCCESSION 

(Du 30 août I9I3.)(2) 

Extrait 

ART. 61. — Sont abrogés .. .; l'article 
31 de la loi du 24 mai 1854 (') '...; l'ar- 

(') Supprimé par or>'onn:incc n" 10. du 17 février 
1937. 

(-) Nous avons trouvé la présente loi cl les textes 
qui la suivent, qui manquaient à notre documenta- 
tion, dans le Coite des droits intellectuels de M. le I)' 
Joseph Hamels (v. Prop, im!., 1911, p. .ïC), p. 77 et 
suiv. 

(3) Loi sur les brevets, dont nous publierons pro- 
ehainement le texte codifié. 

tide 7. alinéa 2, de la loi du  1e 

1879 f1) ... 
avril 

II 

LOI 
SUR LA MISE EN GAGE DE FONDS DE COM- 

MERCE, L'ESCOMPTE ET LE GAGE DE LA FAC- 

TURE, AINSI QUE L'AGRÉATION ET L'EXPER- 

TISE DES FOURNITURES FAITES DIRECTEMENT 

À  LA CONSOMMATION 

(Du 25 octobre 1919.) 

Extrait 

ARTICLE PREMIER. — Le fonds de com- 
merce peut être donné en gage dans les 
conditions déterminées par la présente 
loi. 

ART. 2. — Le gage comprend l'ensem- 
I ble des valeurs qui composent le fonds 
| de commerce et notamment la clientèle, 
! l'enseigne, l'organisation commerciale, 
j les marques, le droit au bail, le mobilier 
! de magasin et l'outillage, le tout sauf 
. stipulation contraire. 

Il peut comprendre les marchandises 
en stock à concurrence de 50 % de leur 
valeur. 

ART. 3. — Le gage est constitué par 
acte authentique ou sous seing privé. 

111 

ARRÊTÉ ROYAL 
concernant 

LES   TAXES   SUR   LES   BREVETS   D'INVENTION, 

LES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

ET    LES   DESSINS   ET   MODÈLES   INDUSTRIELS 

(Du 3 avril 1926.) 

ARTICLE PREMIER. — Le payement de la 
première annuité de la taxe de brevets 
d'invention, prévu par l'article 3 de la 
loi du 24 mai 1854 (2), modifié par l'ar- 
ticle 1er de la loi du 30 décembre 1925(3). 
est effectué au bureau de l'enregistre- 
ment et des domaines chargé de la re- 
cette des produits divers, établi au chef- 
lieu d'une province ou d'un arrondisse- 
ment administratif. Les annuités suivan- 
tes doivent être payées au bureau qui a 
reçu le versement de la première annuité. 

La quittance de la première annuité 
est délivrée sur la demande en obtention 
du bievet, que l'intéressé est tenu de re- 
mettre à cet effet au receveur. 

(') Loi sur les marques, dont nous publierons pro- 
chainement le texte codifié. 

(=) Voir Prop. ind.. 1SS5. p. 1». 
(3) Ibid., 192G, p. 31. 
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AKT. 2. — Le payement des taxes sur 
les marques de fabrique et de commerce, 
ainsi que l'indemnité à acquitter lors du 
dépôt des dessins et modèles industriels, 
peut être effectué, au choix des intéres- 
sés, dans tous les bureaux de l'enregis- 
trement et des domaines chargés de la 
recette des produits divers. 

IV 

ARRÊTÉ ROYAL 
RELATIF à L'IMPORTATION DES VINS DE PORTO 

ET DE MADèRE 

(Du 18 avril 1927.) 

ARTICLE PREMIER. — Est subordonné'1 

à la production d'un certificat d'origine 
délivré par les autorités compétentes por- 
tugaises l'importation, pour la consom- 
mation ou pour l'entreposage, des vins 
qui sont déclarés à l'entrée sous les ap- 
pellations de vins de Porto ou d'Oporto, 
de Madeira ou de Madère, ou bien sous 
une appellation dans laquelle entre un 
de ces termes, ou encore qui sont logés 
dans des emballages portant ces appel- 
lations. 

ART. 2. — Les vins de l'espèce présen- 
tés à l'entrée sans être accompagnés du 
certificat prescrit devront, à la demande 
de la douane, être immédiatement réex- 
portés. 

S'il n'est pas satisfait à cette demande, 
ou en cas de tentative de fraude, l'envoi 
est saisi et confisqué. 

ART. 3. — Les prescriptions de l'arti- 
cle 2 sont applicables aux vins déclaré.-» 
sous une des dénominations visées à l'ar- 
ticle 1er, accompagnés de rectifications 
telles que «genre», «type», «façon», ou 
autres équivalentes, alors même que la 
véritable origine du vin serait également 
indiquée. 

Il en est de même des vins dont les 
emballages portent les dénominations 
mentionnées au premier alinéa du pré- 
sent article. 

ART. 4. — Dans l'espèce, sont réputés 
présentés sans certificat d'origine régu- 
lier, et tombent sous l'application des dis- 
positions de l'article 2, les vins autres 
que ceux importés du Portugal ou de 
l'Ile de Madeira, soit directement, soit 
après simple transbordement dans un 
port de pays tiers sans aucun entrepo- 
sage. 

ARRÊTE ROYAL 
RELATIF   AU   COMMERCE   DES  PRODUITS AGRI- 

COLES ET  HORTICOLES 

(Du 27 juillet  1939, nM9,'tel qu'il a été 
niodilié par arrêté du 23 novembre 1939, 

n° 59.) 

ARTICLE PREMIER. — Dans le but d'em- 
pêcher les tromperies et les falsifications 
et en vue de protéger les producteurs, 
distributeurs et consommateurs contre 
tous procédés tendant à fausser les con- 
ditions normales de la concurrence, no- 
tre Ministre de l'agriculture peut déter- 
miner les conditions de composition, de 
constitution, de qualité, de quantité, d'o- 
rigine, de présentation et de condition- 
nement auxquelles doivent répondre les 
produits agricoles et horticoles pour pou- 
voir être mis dans le commerce, offerts, 
exposés ou mis en vente, détenus en vue 
de la vente, transportés pour la vente, 
vendus, livrés, importés ou exportés. 

Il détermine, notamment, les marques, 
plombs, étiquettes, certificats, attesta- 
tions, écriteaux. signes, emballages, dé- 
nominations ou autres indications ou do- 
cuments de nature à justifier ou à révé- 
ler les conditions prévues à l'alinéa 1; il 
arrête les mesures de contrôle et les rè- 
gles à observer par les particuliers pour 
que ce contrôle soit efficace. 

ART. 2. — Sans préjudice des pouvoirs 
des officiers de police judiciaire, des gen- 
darmes et des fonctionnaires et agents 
de la police communale, et, sans préju- 
dice de la force probante attachée à 
leurs procès-verbaux, les agronomes de 
l'État, les conseillers de zootechnie de 
l'État, les inspecteurs vétérinaires de 
l'État, les conseillers d'horticulture de 
l'État, les agents du service phyto-patho- 
logique spécial, les agents de l'Office na- 
tional des débouchés agricoles et horti- 
coles, les agents de l'Office national du 
lait et de ses dérivés, les agents de l'ad- 
ministration ties douanes, les inspecteurs 
et contrôleurs des denrées alimentaires, 
les inspecteurs et contrôleurs de l'admi- 
nistration du commerce intérieur sont 
désignés spécialement pour veiller à l'ap- 
plication du présent arrêté et des arrêtés 
pris en vertu de l'article lir. 

Ils recherchent et constatent les in- 
fractions aux dispositions du présent ar- 
rêté, et des arrêtés pris en exécution de 
celui-ci. par des procès-verbaux faisant 
foi jusqu'à preuve contraire. 

Celles d'entre ces personnes qui n'au- 
raient point prêté le serment prescrit 
par le décret  du 20 juillet   1831 (l), le 

(*) Nous ne connaissons pas eu décret, qui a paiu 
au Journal officiel n- LXXVI. 

prêteront devant le juge de paix de leur 
domicile. 

Les officiers de police judiciaire, fonc- 
tionnaires et agents spécialement dési- 
gnés par l'alinéa 1 ont le libre accès des 
magasins, dépôts, locaux, entrepôts, ga- 
res, wagons ou véhicules. Cette faculté 
s'exerce dans les conditions fixées par la 
législation sur la falsification des den- 
rées alimentaires. Ils peuvent prélever 
des échantillons suivant les modes et les 
conditions déterminés par notre Ministre 
de l'agriculture. 

Les administrations publiques, les en- 
trepreneurs tie transports, les agricul- 
teurs, horticulteurs ou commerçants et 
leurs préposés sont tenus de leur fournir 
les renseignements et de leur communi- 
quer les documents nécessaires à l'exer- 
cice de leurs fonctions. 

ART. 3. — Sous réserve des disposi- 
tions de l'article 4, les infractions aux 
arrêtés pris en exécution de l'article lrr 

sont punies d'un emprisonnement de huit 
jours à un mois et d'une amende de 2C> 
à 1000 francs, ou d'une de ces peines 
seulement. 

ART. 4 (M. — Sans préjudice de l'appli- 
cation des peines plus sévères  prévues 
par le Code pénal, est puni d'un empri- 
sonnement de quinze jours à trois mois 
et d'une amende de 1000 à 2000 francs 
ou d'une de ces peines seulement: 

1° celui  qui   contrefait  ou   falsifie  une 
marque, plomb, étiquette, certificat, 
emballage, dénomination, signe, do- 
cument ou indication quelconque im- 
posé ou admis par un arrêté pris en 
vertu de l'article  1"; celui qui fait, 
sciemment, usage d'un tel signe, do- 
cument  ou  indication  contrefait  ou 
falsifié; 

2n celui qui,  en utilisant  une marque, 
plomb, étiquette, certificat, emballage, 
dénomination, signe, document ou in- 
dication quelconque,  imposé ou ad- 
mis par un arrêté pris en vertu de 
l'article 1er. trompe sur l'origine, la 
qualité  ou  la   quantité   du   produit; 
celui qui fait frauduleusement usage 
d'un tel signe, document ou indica- 
tion, contrefait ou falsifié: 

3" celui (pli, soit par annonces, affiches 
ou autres modes de publicité, soit en 
faisant   usage  de   marques,   plombs, 
étiquettes, certificats, emballages, dé- 
nominations,   signes,   documents   ou 
indications   quelconques,   simule   ou 
allègue faussement que le produit est 
contrôlé par l'autorité, ou qui se pré- 
vaut faussement de ce contrôle: 

(') Ainsi niodilié par nrrélé du 23 novembre 193U. 
Auparavant, la peine élait d'un emprisonnement de 
quinze jours à six mois. 
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4° celui qui falsifie ou fait falsifier un 
échantillon d'un produit réglementé 
en vertu de l'article 1er; 

5" celui qui met dans le commerce, offre, 
expose ou met en vente, détient ou 
transporte pour la vente, vend ou li- 
vre, importe ou exporte un produit 
dont la vente est interdite en vertu 
crun arrêté pris en exécution de l'ar- 
ticle 1"; 

(5° celui qui s'oppose aux visites, inspec- 
tions, contrôles, prises d'échantillons 
ou demandes de renseignements ou 
de documents par les autorités pré- 
vues à l'article 2 du présent arrêté, 
ou qui. sciemment, fournit des ren- 
seignements ou communique des do- 
cuments inexacts. 

AKT. 5. — En cas d'infraction prévue 
aux articles 3 et 4. les produits peuvent 
être saisis par les autorités désignées à 
Particle 2. Les produits saisis sont mis 
à la disposition, soit de l'Office national 
des débouchés a-gricoles et horticoles, soit 
de l'Office du lait et de ses dérivés, qui 
pourront, selon le cas, les remettre au 
propriétaire moyennant le payement 
d'une indemnité, les remettre à une com- 
mission d'assistance publique, ou les met- 
tre en vente à leur profit. 

En cas de condamnation, le tribunal 
ordonne la confiscation des produits sai- 
sis; il peut, en outre, ordonner la publi- 
cation du jugement dans un ou plusieurs 
journaux et son affichage aux lieux et 
pendant le temps qu'il détermine, le tout 
aux frais du condamné. 

En cas de récidive dans les cinq ans 
depuis la condamnation antérieure pour 
une des infractions prévues au présent 
arrêté, les peines d'emprisonnement et 
d'amende peuvent être portées au dou- 
ille. Le tribunal pourra, en outre, ordon- 
ner la fermeture de l'établissement du 
condamné pour une période de huit jours 
à un an. 

ART. (i (M. — Par dérogation à l'article 
100 du Code pénal, le chapitre VII et 
l'article 85 du livre lrr dudit Code sont 
applicables aux infractions prévues par 
le présent arrêté. 

AKT. 7. — Les arrêtés royaux nns 111 
et 198, des 20 février {-) et 23 août 
1935 C), sont abrogés. 

Les arrêtés ministériels, pris en exécu- 
tion de ces arrêtés, sont confirmés. 

(') L'alinéa 2  (lu   présent  article  a   été  supprimé 
par arrêté du 23 novembre 1939. 

(2) Nous ne possédons pas cet arrêté. 

VI 

ARRÊTÉ ROYAL 
PORTANT   RÈGLEMENT   ORGANIQUE   DU  MINIS- 
TÈRE    DES    AFFAIRES    ÉCONOMIQUES   ET   DES 

CLASSES MOYENNES 

(Du 11 décembre 1939.) 

Extrait 

ART. 3. — La Direction générale du 
commerce comprend les services sui- 
vants: 

A. A l'administration centrale: 
1°  
2° la direction de la propriété indus- 

trielle: Exécution des dispositions lé- 
gales et réglementaires en matière de 
brevets, marques de fabrique, dessins 
et modèles industriels, certificats d'o- 

3° 
ngine; 

VII 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 
PORTANT EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ ROYAL DU 
H DÉCEMBRE 1939, QUI FIXE LES ATTRIBU- 
TIONS ET LE RÈGLEMENT ORGANIQUE DU MI- 
NISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DES 

CLASSES MOYENNES 

(Du 30 décembre 1939.) 

Extrait 
CHAPITRE PREMIER 

Section n 

DIRECTION GéNéRALE nu COMMERCE 

AKT. 8. — La Direction générale du 
commerce   comprend   les   services   sui- 
vants: 
a) Administration centrale; 

Direction de la propriété industrielle; 

AKT. 10. — Compétence de la direc- 
tion de la propriété industrielle. 

Cette direction a dans ses attributions: 
a) l'application de la Convention d'U- 

nion pour la protection de la pro- 
priété industrielle, signée à Paris le 
20 mars 1883, revisée à Bruxelles le 
14 décembre 1900, à Washington le 
2 juin 1911, à La Haye le G novembre 
1925 et à Londres le 2 juin 1934; de 
l'Arrangement concernant l'enregis- 
trement international des marques de 
fabrique ou de commerce, signé à 
Madrid le 14 avril 1891, revisé à 
Bruxelles le 14 décembre 1900, à 
Washington le 2 juin 1911, à La Haye 
le 6 novembre 1925 et à Londres le 
2 juin 1934: ainsi que de l'Arrange- 
ment concernant le dépôt internatio- 

nal des dessins, ou modèles indus- 
triels, signé à La Haye le 6 novem- 
bre 1925 et revisé à Londres le 2 juin 
1934; 

b) la communication au public des bre- 
vets d'invention belges et étrangers 
et de la documentation concernant la 
protection des droits de propriété in- 
dustrielle; 

c) la publication du Recueil des breveta 
(Vin vention et du Recueil officiel des 
marques. 

Elle veille en outre à l'application des 
dispositions légales et réglementaires sui- 
vantes: 

I. Brevets d'invention 
La loi du 24 mai 1854 (1), modifiée 

par les lois des 27 mars 1857 ('), 5 juillet 
1884C1), 11 octobre 1919(2),3août 1924(3) 
et par l'arrêté royal n° 85, du 17 novem- 
bre 1939 ("*), et les arrêtés royaux et mi- 
nistériels pris en exécution de cette loi, 
concernant la formation, l'acquisition, 
l'étendue, la conservation, la mutation et 
l'extinction du droit ainsi que les sanc- 
tions civiles et pénales. 

II. a) Marques de fabrique et de 
commerce 

La loi du 1er avril 1879 (5), modifiée 
par l'arrêté royal n° 89, du 29 janvier 
1935 (°), l'arrêté royal n° 182, du 2 juillet 
1935 C), et l'arrêté royal n° 85, du 17 
novembre 1939 (8). 

b) Marques collectives 

L'arrêté royal n° 90, du 29 janvier 
1935 (/'), modifié par l'arrêté royal n° 85, 
du 17 novembre 1939 (10), et par l'arrêté 
royal n° 86, du 23 novembre 1939 (10), et 
les arrêtés royaux et ministériels pris en 
exécution de la loi de 1879 et de l'arrêté 
royal n° 90, du 29 janvier 1935, concer- 
nant l'acquisition du droit, les signes qui 
peuvent ou non être employés comme 
marques, l'étendue, la conservation, la 
mutation et l'extinction du droit ainsi 
que les sanctions civiles et pénales. 

III. Dessins et modèles industriels 

L'arrêté royal n° 91, du 29 janvier 
1935 ("), mis en concordance avec la loi 
du 22 mars 1886 sur le droit d'auteur(12). 

(>) Voir Prop. ind.. 1885, p. 19. 
(») Ibid., 1919, p. 133. 
(') Ibid., 1924, p. 218. 
<«) Ibid., 1940, p. 3. 
(') Ibid., 1885, p. 22. 
(c) IbU., 1935, p. 2C. 
O Ibid., p. 150. 
(8) Ibid.. 1940, p. 3. 
(9) Ibid., 1935, p. 27. 
(K) Ibid.. 1940, p. 27. 
(») Ibid.. 1935. p. 2D- 
('») Voir Droit d'Auteur, 1888, p. 34. 
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PROTECTORAT DE BOHÊME 
ET DE MORAVIE 

ORDONNANCE 
PORTANT   MODIFICATION   ET   COMPLÉMENT DE 

LA LOI SUR LES BREVETS 

(Du 25 janvier I944.X1) 

ARTICLE PREMIER 

La loi du 11 janvier 1897, n° 30, con- 
cernant la protection des inventions (2), 
telle qu'elle a été modifiée par les lois 
des 27 mai 1919, n° 305 (3), 29 octobre 
1919, n° 604 (4), 30 juin 1922, n" 252 (:% 
20 décembre 1932, n° 26 (°), et par l'or- 
donnance du 1er février 1940, n° 97 (7), 
est modifiée et complétée comme suit: 

Procédure de délivrance 

Examen préalable 

§ 1er. — (1) Lors de l'examen préala- 
ble des demandes de brevets, l'avis de 
la section des demandes visé par les ali- 
néas 2 et 3 de l'article 55 de la loi doit 
contenir toutes les objections qu'il y a 
lieu de faire à la demande, à l'étape at- 
teinte par la procédure. 

(2) Le Président du Bureau des bre- 
vets peut ordonner, pour des raisons d'in- 
térêt général, que l'examen préalable de 
telle ou telle demande soit différé. 

(3) Si la section des demandes cons- 
tate que la demande de brevet n'est pas 
entièrement justifiée, elle doit proposer 
au déposant des revendications contenant 
les limitations opportunes. 

Compléments et rectifications 

§ 2. — Les compléments et les rectifi- 
cations du contenu de la description qui 
ne modifient pas l'objet de celle-ci sont 
permis, mais-seulement jusqu'au moment 
où la décision relative à la délivrance du 
brevet est prise. 

Antériorités 

§ 3. — La disposition du § 4, alinéa 1, 
de la loi, aux termes de laquelle un dé- 
pôt de date postérieure ne donne pas 
droit au brevet si l'invention a déjà fait 
l'objet d'un brevet ou d'un dépôt en 
cours de procédure aboutissant à l'octroi 
du brevet, n'est pas applicable lors de 
la procédure de l'examen préalable. 

Frais de publication 

§ 4. — (1) Si le Bureau des brevets 
considère que  la délivrance du  brevet 

O) Communication officielle de l'Administration 
du Protectorat. 

(2) Voir Prop, ind., 1897. p. 70. 
(•) Ibid., 1919. p. 80. 
(*j Nous ne possédons pas ce tcxlc. 
(5) Voir Prop, ind., 1922, p. 127. 
(°) Ibid., 1933, p. 52. 
O Ibid., 1940, p. 83. 

n'est pas exclue, il doit inviter le dépo- 
sant à verser une avance pour les frais 
de publication de la description (§ 64 de 
la loi), dans les six mois qui suivent la 
remise de l'avis. Si le versement n'est 
pas fait dans ce délai, il est admis que 
la demande est retirée. 

(2) Si la publication de la description 
n'a pas lieu, l'avance est restituée au 
déposant. 

Décision de la section des demandes 
§ 5. — (1) L'examen préalable une 

fois acbevé, la section des demandes dé- 
cide au sujet du rejet de la demande ou 
de la délivrance du brevet. La publica- 
tion et l'exposition de la demande (§ 57 
de la loi) et la procédure d'opposition 
(§§ 58 à 62 de la loi) n'ont pas lieu. La 
protection provisoire du brevet (§ 57, 
al. 6. de la loi) n'est pas accordée. 

(2) La section des demandes peut s'é- 
carter, lors de la délivrance du brevet, 
de la demande du déposant. 

S 6. 
Durée de la procédure 
- (1) Après l'entrée en vigueur 

de la présente ordonnance, la procédure 
devant la section des demandes aboutis- 
sant au rejet de la demande ou à la 
délivrance du brevet devra être terminée 
dans les dix-huit mois. 

(2) Ce délai ne court pas si l'examen 
préalable de la demande est différé par 
ordre donné aux termes du § 1er, ali- 
néa (2), ou si la demande fait l'objet d'une 
procédure dictée par la loi du 13 mai 
1936, n° 131. relative à la défense natio- 
nale C). 

Procédure de recours 
§ 7. — (1) Le déposant peut recourir 

par écrit, dans les trente jours qui sui- 
vent la notification, contre la décision 
en vertu de laquelle la demande est re- 
jetée ou le brevet est délivré sous une 
forme qui s'écarte de celle-ci. Le recours 
doit être motivé. 

(2) Si la section des demandes consi- 
dère que le recours est bien fondé, elle 
doit y faire droit elle-même. Au cas con- 
traire, elle en saisira la section des re- 
cours, sans prendre position quant au 
fond, dans les deux semaines qui suivent 
l'échéance du délai utile pour former le 
recours. 

§ 8. — Sur recours du breveté contre 
la décision en vertu de laquelle le bre- 
vet a été délivré, celle-ci peut être modi- 
fiée ou rapportée, même au dam du re- 
courant. 

§ 9. — Les décisions des sections des 
recours sont prises par trois membres, y 

(') Voir Prop. ind.. 1936, p. 137. 

compris le président. S'il s'agit essen- 
tiellement de questions juridiques, deux 
membres doivent être des juristes; s'il 
s'agit essentiellement de questions tech- 
niques, deux membres doivent être des 
techniciens. 

Validité du brevet et échéance des taxes 

§ 10. — (1) Les effets du brevet com- 
mencent à courir dès la date de publica- 
tion de l'exposé d'invention. Cette date 
constitue également le point de départ 
de la durée du brevet (§ 14, al. 1, de la 
loi). Les annuités, à acquitter d'avance, 
viennent à échéance lors de chaque anni- 
versaire de ladite date (§ 114 de la loi 
et art. ll'r, § 1er, al. 3, de l'ordonnance 
n° 97, de 1940). La première annuité ou 
la taxe de délivrance d'un brevet addi- 
tionnel doivent être acquittées dans les 
six mois qui suivent, la date de publica- 
tion de l'exposé de l'invention. 

(2) Le brevet s'éteint, avec effet rétro- 
actif, lorsque la différence entre l'avance 
déposée et le coût effectif de la publi- 
cation de la description (£ 4) n'est pas 
payée dans les six mois qui suivent la 
remise de l'invitation à payer corres- 
pondante. 

Procédure devant la section des annu- 
lations 

§ 11. — (1) La procédure en retrait de 
brevets (§§ 27 et 67 de la loi) ou en dé- 
livrance de licences obligatoires (§§ 21 et 
67 de la loi) ne sera plus engagée. 

(2) La procédure en annulation de bre- 
vets (§§ 28 et 67 de la loi) n'est engagée 
que sur requête d'une autorité centrale, 
ou avec l'assentiment de celle-ci, ou en- 
core lorsque le requérant prouve qu'une 
action va être intentée contre lui pour 
atteinte au brevet attaqué. 

Traductions 

§ 12. — Une traduction certifiée de 
toute pièce du dossier rédigée en une 
langue étrangère doit être fournie sur 
requête du Bureau des brevets. 

ART. II 
Dispositions tran-itoiie* 

Demandes non encore publiées 

§ 13. — Les demandes de brevets non 
encore publiées à la date de l'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance seront 
traitées conformément aux dispositions 
d^ §§ 1er à 12. 

Oppositions 

§ 14. — Aucune opposition ne peut 
plus être formée contre des demandes de 
brevets publiées avant la date de l'en- 
trée en  vigueur de  la présente ordon- 
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nance. Si une opposition a été formée 
avant la date précitée, les opposants se- 
ront exclus, à titre de partie intéressée, 
île la procédure qui aboutit à la décision 
relative à la délivrance du brevet. La 
section des demandes statuera selon sa 
libre appréciation au sujet des frais. 

Recours 
ij 15. — Xul opposant ne peut plus 

recourir contre les décisions en vertu 
desquelles les brevets ont été délivrés. 
Les recours formés antérieurement à Ten- 
tree en vigueur de la présente ordon- 
nance seront considérés comme ayant 
été retirés et les opposants seront ex- 
clus, à titre de partie intéressée, de la 
procédure qui aboutit à la décision au 
sujet d'un recours formé par le breveté. 
La section des demandes statuera selon 
sa libre appréciation au sujet des frais. 

Procédure en annulation 
i; 16. — (1) Si une procédure en déclara- 

tion de nullité d'un brevet a été engagée, 
mais non terminée devant la section des 
annulations du Bureau des brevets, avant 
l'entrée en vigueur de la présente ordon- 
nance, le président peut en ordonner la 
suspension, si le requérant ne produit 
pas, dans tel délai à impartir, l'assenti- 
ment d'une autorité centrale à la pour- 
suite de la procédure. La section des 
annulations statuera selon sa libre ap- 
préciation au sujet des frais. 

(2) Ces dispositions ne sont pas vala- 
bles lorsque la procédure a été introduite 
sur proposition d'une autorité centrale 
ou lorsque le requérant rend vraisem- 
blable qu'il lui a été intenté une action 
en violation du brevet. 

l'oint de départ de la durée des brevets 
$ 17. — Le point de départ de la du- 

rée des brevets dont la demande a été 
officiellement publiée avant l'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance est fixé 
conformément aux dispositions en vi- 
gueur jusqu'ici (§ 14. al. 1, de la loi). 

ART. III 
Autres dispositions 

J; 18. — Le Ministre de la justice est 
autorisé à prendre des mesures relatives 
à l'exécution et au complément de la pré- 
sente ordonnance et à modifier avec effet 
général les délais et termes y impartis. 

Aux. IV 
Entrée en vigueur. Exécution 

S 19. — La présente ordonnance en- 
trera en vigueur le septième jour qui suit 
la date de sa publication. Elle sera exé- 
cutée par le Ministre de la justice. 

Sommaires législatifs 
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1941 et 1er décembre 1942). 
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terie /'obligation de se faire délivrer un 
certificat de provenance par le vendeur 
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1939) (»). 

V. Arrêtés soumettant certaines mar- 
chandises de fabrication étrangère à un 
conditionnement de marquage faisant ap- 
paraître le pays de fabrication, sous les 
formes déterminées par le Ministère des 
Affaires économiques: a) Gobeleterie, ar- 
ticles de ménage, boutons, etc. (des 4 et 
5 novembre et 27 décembre 1935: 15 et 
16 janvier 1936); b) papiers, plaques en 
verre, films, pellicules, etc. sensibilisés 
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ques, musiques gravées ou imprimées, 
cartes postales, calendriers, images, vi- 
gnettes et autres imprimés (des 18 et 19 
novembre 1938; 5 août 1939); d) conser- 
ves de poisson (du 25 novembre 1939)(3). 

VI. Arrêtés relatifs aux mélanges et à 
l'indication de l'origine de certaines ca- 
tégories de beurre indigène et étranger 
(des 15 et 20 février 1936). 

VII. Arrêté portant réglementation de 
l'emploi des dénominations «couverture 
de laine», «couverture pure laine», «cou- 
verture :ii laine», «couverture mi-laine» 
et «couverture de laine mixte» et modi- 
fiant celui du 27 décembre 1935 relatif 
au même objet (') (du 7 mai 1936). 

VIII. Arrêtés réglant l'exécution de 
celui n" 283, du 30 mars 1936, qui règle 

(') Nous avons trouvé les présents textes, qui man- 
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droits intellectuels, de M. le D' Joseph Hamels (v. Prop, 
ind., 1914, p. 56), p. 172 et suiv. 

(!) Ces arrêtés, ainsi que tous les autres marqués 
d'un astérisque, ont été pris en exécution des arrêtés 
n' 11!, du 2G février 1935 et ir 198, du 23 août 19:'5, 
destinés à assurer la loyauté des transactions concer- 
nant les produits agricoles et horticoles. Ces derniers, 
que nous n'avons pas publiés, ont été abrogés par 
arrêté royal n" 19, du 27 juillet 1939, relatif au com- 
merce des produits agricoles et horticoles (v. ci-des- 
sus, p. 61). 

(3) Voir aussi Prop, ind., 1939. p. 150. 
(') Ibid., 1938, p. 184. 

la délivrance des certificats d'origine (x) 
(des 8 août  1936; 28 mars et 20 juin 
1939). 

IX. Arrêtés organisant un contrôle of- 
ficiel et facultatif du beurre (des 30 avril 
1938 et 11 décembre 1939). 

X* Arrêtés concernant l'exportation 
des azalées de l'Inde (des 13 octobre 1938 
et 8 septembre 1939). 

XI* Arrêtés concernant l'exportation 
des chicorées iritloof pour une destina- 
tion autre que celle du Grand-Duché de 
Luxembourg (des 28 octobre 1938 et 10 
décembre 1942). 

XII* Arrêté organisant un contrôle 
officiel et facultatif du lait condensé (du 
20 février 1939) (2). 

XIII* Arrêté réglementant la vente et 
l'exportation des pommes de terre (du 
10 mai 1939) (3). 

XIV. Arrêtés portant limitation de la 
durée de certaines ventes en solde et li- 
quidations et réglementation du choix 
des lieux et locaux où se font ces ventes 
(des 24 juin 1939; 2 mars 1940). 

XV* Arrêté portant règlement sur le 
commerce du miel (du 20 juillet 1939)('). 

X VI. Arrêté réglementant l'emploi des 
dénominations «brosse à peindre et à 
vernir» et «brosse à blanchir et à gou- 
dronner» (du 10 novembre 1939). 

XVII. Arrêté portant règlement de la 
salle de lecture de l'Office de la propriété 
industrielle et abrogation de celui du 22 
février 1938 (B) (du 23 février 1940). 

XVIII. Arrêté relatif au commerce des 
asperges (du 24 avril 1940) ('"'). 

PARTIR NON OFFICIELLE 

Études générales 

DU PRODUIT INDUSTRIEL NOUVEAU 

Dans la plupart des législations, le 
produit industriel est protégé à la con- 
dition d'être nouveau. Mais tous les pro- 
duits industriels iront pas droit à la pro- 
tection. 

Ainsi, dans certains pays, comme l'Al- 
lemagne, par exemple, les produits chi- 
miques ne sont pas susceptibles d'être 
appropriés par le dépôt d'un brevet d'in- 
vention. Dans d'autres pays, ce sont les 

(') Voir Prop. im/.. 1938, p. 118. 
(=) Ibid..  1939, p. 9. 
(<) Ibid.,  1938, p. 111. 
(') Ibid.,  1939. p. 21. 
C) Ibid., 1938, p. 142. 
("i Ibid.,  1935, p. 215; 1938, p. 141. 
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produits alimentaires que l'on ne peut 
pas protéger. Dans la plupart, enfin, les 
produits pharmaceutiques, les remèdes et 
médicaments échappent à la législation 
sur les brevets d'invention. Ajoutons 
qu'en général, lorsque le produit n'est pas 
protégeable. le procédé qui permet de 
l'obtenir est jugé digne de protection. 

Pourquoi cette méfiance presque gé- 
nérale contre le produit industriel? Parce 
que le produit peut être obtenu à l'aide 
de procédés très divers placés sous la 
dépendance du titulaire du brevet de 
produit, qui peut ainsi interdire aux in- 
dustriels la fabrication ou l'utilisation de 
son produit sans son agrément et avec 
des procédés différents de ceux envisa- 
gés par le breveté. 

Mais, d'un autre côté, il serait injuste 
de laisser dépourvu d'armes celui qui 
apporte à la collectivité un produit nou- 
veau qui sert à quelque chose, en un mot 
cpii offre un caractère industriel, et on 
ne voit pas pourquoi l'industrie en souf- 
frirait si elle s'entend avec le breveté et 
si elle sait se servir du monopole tem- 
poraire conféré à ce dernier. 

La meilleur preuve nous paraît fournie 
par le développement considérable de 
l'industrie américaine, qui n'a nullement 
été gênée par une loi reconnaissant la 
brevetabilité des produits industriels (ar- 
ticle of manufacture), des produits chi- 
miques, des produits pharmaceutiques et 
des produits alimentaires, à condition 
qu'il y ait une idée inventive véritable 
et que cette idée ait un effet «utile» (1). 

Que se passe-t-il en France à cet égard? 
La loi française du 5 juillet 1844 vise 

expressément et en premier lieu «les nou- 
veaux produits industriels» comme in- 
ventions susceptibles d'être brevetées. 
Elle n'exclut de sa protection ni les pro- 
duits chimiques, ni les produits alimen- 
taires. Seuls les produits pharmaceuti- 
ques ou plus exactement les «composi- 
tions pharmaceutiques ou remèdes de 
toute espèce» ne sont pas susceptibles 
d'être brevetés. Cette conception, motivée 
à l'origine pour préserver la santé pu- 
blique contre les charlatans qui pour- 
raient recommander des remèdes sans 
valeur et nuisibles, mais néanmoins bre- 
vetés, étant donné le principe de non- 
examen préalable en France, ne se jus- 
tilie plus de nos jours à notre avis. 

Quoi qu'il en soit, la loi n" 21. du 27 
janvier 1944, portant modification de la 
loi du 5 juillet 1944 [Journal officiel, 30 
janvier 1944. p.326et 827) (2),maintient la 
non-brevetabilité des compositions phar- j 

(') K. Michaelis : I.e droit américain des brevets d'in- j 
ventwn. 2" édition, Paris, Pedonc, 1935. 

(•-') Voir Prop, ind., 1944, p. 35, 44. 

maceutiques et remèdes de toute espèce, 
en précisant cependant que l'exclusion 
du champ d'application de la loi ne s'é- 
tend pas aux procédés, dispositifs et au- 
tres moyens servant à leur obtention. 

Cette précision était nécessaire, car 
l'administration, sous l'influence tie la 
doctrine du Comité technique de la pro- 
priété industrielle, avait jusqu'alors ten- 
dance à refuser un brevet de procédé 
visant l'obtention d'un produit pharma- 
ceutique, lorsque le produit ne pouvait 
être obtenu d'une autre manière que par 
le procédé et cette inséparabilité existait, 
pour le Comité technique, seulement lors- 
que le produit était un corps non défini. 
On devine sans peine l'arbitraire auquel 
se trouvait soumise l'appréciation de l'ad- 
ministration. La nouvelle loi supprime 
ces incertitudes et lève les hésitations 
(pli se produisaient sur le caractère plus 
ou moins défini d'un produit. 

Revenons maintenant au produit in- 
dustriel. 

Comment est-il défini par la doctrine? 
Pour Pouillet, le classique, c'est «un corps 
certain, déterminé, un objet matériel. 
ayant une forme et des caractères spé- 
ciaux qui le distinguent de tous autres 
objets» ('). 

Nous avons nous-mêmes défini le pro- 
duit industriel comme un «corps certain, 
réel, tangible et éminemment matériel»(-). 

Cou/iin, enfin, opposant le produit au 
résultat, définit le produit: «un résultat 
matériel et le résultat un produit imma- 
tériel» (3). Pour cet auteur, le produit est 
un corps solide ou fluide, simple ou com- 
posé, et dès lors essentiellement matériel, 
alors que le résultat non protégeable est 
immatériel et se traduit par les qualités 
et les avantages de toute sorte que l'on 
peut trouver dans la fabrication. 

Cette conception est reconnue non seu- 
lement en France, mais encore dans la 
plupart des pays. 

La jurisprudence est également orien- 
tée dans son ensemble dans cette direc- 
tion. Nous ne citerons que quelques déci- 
sions récentes: 

A tout d'abord été jugée hrevetable 
à titre de produit industriel une carte 
comptable pour machine à statistique, 
carte caractérisée par la forme rectangu- 
laire des perforations destinées à repré- 
senter ties chiffres ou des lettres (Trib. 
civ. Seine, ô décembre 1941: Cie Electro- 
Comptable c. I'"" des Machines Bull: Gaz. 
du Pa'ais. 14-15 janvier 1942). Ce juge- 

t1) Pouillet : Traité théorique et 'pratique des brevets 
d'invention, !">• edition, n* 20. 

(5) .4. Casalonga : Traité de la breve'abililè, iïatloz. 
1939, p. 191. 

(3) Claude Couhin : La propriété industrielle, artis- 
tique et littéraire, tome II. p. 77 et 78. 

ment est à rapprocher du célèbre arrêt 
Le Chapelier de la Chambre criminelle 
de la Cour de cassation (Cass. crini., 2(5 
janvier 18(56; Ann. 18(5(5. p. 88) qui a con- 
sidéré comme produit industriel breve- 
table une carte à jouer à coins arrondis 
et façonnés (dorés). 

Nous signalons ensuite un arrêt de la 
4"' chambre de la Cour d'appel tie Paris, 
du 18 novembre 1941. confirmant un ju- 
gement du Tribunal civil île la Seine, du 
(5 décembre 1938 tLa loi. 11 13 février 
1942: voir note de .M1' Marcel Plaisant), 
validant un brevet relatif au produit in- 
dustriel nouveau que constituait une 
lampe de T. S. F. particulière, conuue 
sous le nom de lampe penthode et carac- 
térisée par une grille d'arrêt maintenue 
à un potentiel déterminé et reliée d'une 
manière spéciale à la cathode de la 
lampe. 

De ces décisions semble résulter la né- 
cessité d'une matérialité rendant en quel- 
que sorte le produit industriel tangible. 

Malgré cela, nous nous sommes de- 
mandé s'il ne serait pas possible île faire 
pénétrer la propriété industrielle dans 
un domaine très peu matériel en appa- 
rence: celui des oscillations de tous gen- 
res et plus particulièrement des ondes 
électriques, électromagnétiques ou acous- 
tiques. 

Sans doute est-il possible de protéger 
par le brevet l'appareillage et. d'une ma- 
nière générale, le procédé susceptible de 
donner naissance à des oscillations al- 
ternatives dont les harmoniques impri- 
ment à l'onde une forme caractéristique; 
mais cette onde, en elle-même, est-elle 
protégeable à titre île produit industriel? 

11 semble, à première vue. qu'une onde 
manque précisément du caractère maté- 
riel communément exigé pour lui per- 
mettre de constituer un véritable pro- 
duit industriel. 

D'autre part, une onde n'est pas tan- 
gible, c'est-à-dire qu'on ne peut pas la 
prendre avec la main pour la poser sur 
une table et l'examiner en toute tran- 
quillité. Enfin, c'est un phénomène émi- 
nemment transitoire. 

Une telle argumentation paraît telle- 
ment probante que. jusqu'à présent tout 
au moins, la question ne s'est jamais po- 
sée, devant les tribunaux, d'assurer à 
l'aide du brevet d'invention la protection 
d'un tel objet, si ce n'est d'une manière 
indirecte peut-être, par le truchement du 
procédé ou de l'appareil susceptible de 
le réaliser. 

Nous croyons que la question mérite 
d'être examinée de plus près, à une épo- 
que comme la nôtre, où l'électron a ac- 
quis droit de cité et où sa trajectoire est 
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presque apparue aux yeux du techni- 
cien, possesseur d'un oscillographe, et 
plus spécialement du merveilleux instru- 
ment (pie constitue l'oscillographe catho- 
dique. Nous allons même plus loin: nous 
sommes à un stade d'avancement de la 
science où l'homme a pu apercevoir, si- 
non toucher du doigt, le caractère parti- 
culier de ce qu'on appelle communément 
la matière: de cette manière dont l'ar- 
chitecture repose précisément sur l'élec- 
tron, qui semble à l'origine de ses carac- 
téristiques physico-chimiques. 

l'n corps matériel quelconque, tel par 
exemple qu'une table, n'est-il pas autre 
chose qu'un nuage d'électrons, aux yeux 
du physicien et en première approxima- 
tion bien entendu? 

Il est donc bien difficile, de nos jours, 
de dénier toute matérialité à un courant 
alternatif ou à une onde de T. S. F. 

Nous savons même, maintenant, que 
les ondes lumineuses, qui ne diffèrent des 
autres oscillations (pie par leur longueur 
d'ondes, ne sont pas non plus dénuées 
de matérialité, si Ton en croit la méca- 
nique ondulatoire d'après laquelle elles 
seraient constituées par des nuages de 
photons assortis d'un élément ondula- 
toire se présentant sous la forme d'une 
onde de probabilité. 

Quoiqu'il en soit, sans aller jusque là, 
nous ne voyons vraiment pas en quoi des 
oscillations électriques ou électromagné- 
tiques ne constitueraient pas un véritable 
objet matériel dont la forme, à condition 
bien entendu qu'elle soit nouvelle, pour- 
rait être protégée. 

On nous dira: une onde n'est pas tan- 
gible, c'est-à-dire (pie nous ne pouvons 
pas la saisir directement par nos sens. 
Nous protestons, car, outre que les effets 
physiologiques d'une oscillation électri- 
que, par exemple, sont indéniables, il est 
parfaitement possible de les appréhender 
et de les saisir, en quelque sorte, à l'aide 
d'appareils de mesure courants, tels que 
des oscillographes. 

Enfin, ce n'est pas parce qu'un phéno- 
mène est transitoire qu'il ne peut pas 
être protégé. 

Un produit radioactif artificiel, dont 
la durée serait limitée à quelques cent- 
millièmes de seconde, constituerait bien 
un produit industriel malgré sa courte 
vie, si la main de l'homme avait parti- 
cipé à son obtention, c'est-à-dire s'il 
n'était pas un produit naturel, mais bien 
une création humaine. 

Nous croyons également intéressant de 
rappeler une décision définitive du Tri- 
bunal civil de la »Seine, du 28 mars 1928 
(Ann, 1929.1, p. 2 et suiv.: Savage c. 
Closset et Rempler Syndic), dans laquelle 

le tribunal a admis la brevetabilité à titre 
de produit industriel d'un panneau ré- 
clame formé par des nuages de fumées 
répandus dans le ciel par un avion. Cette 
décision est due en grande partie au ta- 
lent de Mc Fernand-Jacq, qui plaidait 
pour le demandeur et qui réussit à faire 
accepter sa thèse par le tribunal, malgré 
un rapport d'expertise défavorable. 

Le tribunal qui rendit cette décision 
s'appuya sur une consultation du juris- 
consulte Mainié. 

Voici comment il motiva son jugement 
sur ce point précis: 

«Sur la brevetabilité de l'invention, il doit 
être répondu par la doctrine, car c'est l'appli- 
cation même des principes que l'idée de créer 
sur le ciel une représentation, soit de carac- 
tères formant inscription, soit d'images quel- 
conques au moyen d'émission de fumée, est 
sans aucun doute une idée nouvelle; que celui 
qui. le premier, a conçu cette idée et qui. le 
premier, en a fait usage pour des annonces 
commerciales a donc fait une invention; 

... pour que cette nouveauté soit breve- 
table, et c'est là le second point à examiner, 
il faut rechercher si elle satisfait aux condi- 
tions légales et pour qu'elle remplisse ces con- 
ditions, il faut et il est indispensable que cette 
invention procure un résultat industriel, qu'elle 
se matérialise — ce qui est une expression 
tout à fait exacte — en un produit nouveau ... 

Attendu qu'il est possible d'admettre cette 
règle générale, c'est qu'une invention peut 
être dite industrielle toutes les fois qu'elle 
rend à l'industrie un service quelconque; 

Attendu que, faisant application de cette 
règle à la cause actuelle, il est tout à fait lo- 
gique d'admettre qu'une réclame qui tire parti 
de l'espace céleste et s'impose à l'attention, 
non de quelques individus, mais de foules en- 
tières, constitue un résultat susceptible de 
rendre à l'industrie spéciale de la publicité 
d'immenses services. Aussi apparait-il dès lors 
que le résultat industriel n'est pas douteux, 
car il se matérialise — pour reprendre l'ex- 
pression ci-dessus — en un produit nouveau, 
et il n'est pas douteux, certes, puisque le jet 
de fumée donne l'existence à une masse de 
nuages de forme et de position déterminées 
composant une affiche aérienne colossale bien 
sensible à la vue, donc un objet matériel, un 
produit qui n'avait pas été réalisé auparavant. 

... Il doit être décidé que le produit con- 
sistant en wie masse nuageuse, obtenu par le 
jet de fumée émis par un aéronef, constitue 
un produit essentiellement brevetable. » 

Ce motif nous paraît tout à fait perti- 
nent; la matérialité du produit résultait 
de ce fait qu'il pouvait être saisi, en 
quelque sorte, par la vue. 

Et il en est bien ainsi pour une oscil- 
lation, grâce au truchement de la photo- 
graphie ou de l'oscillographe cathodique. 

Nombre d'inventions, lorsqu'elles ap- 
parurent, on dû sembler aussi fugitives 
dans leur objet que l'invention de l'af- 
fiche aérienne dispersée plus ou moins 
vite par le vent. Comme le disait Mainié, 
dans sa consultation: « la durée d'exis- 
tence d'un produit n'est pas à envisager 

et sa brevetabilité ne saurait dépendre 
de sa permanence », et il citait le cas 
de produits chimiques susceptibles de 
disparaître rapidement par la détente 
d'un gaz ou encore d'une pièce d'arti- 
fice dont l'explosion et l'emploi n'étaient 
que très momentanée: tous objets sus- 
ceptibles d'être brevetés. 

Si la brevetabilité d'une oscillation de 
forme nouvelle se trouvait reconnue par 
les tribunaux, on pourrait donner aux in- 
venteurs une protection très intéressante. 
Nous allons en donner ci-dessous quel- 
ques exemples qui mettent également en 
lumière l'utilité industrielle d'une telle 
invention. 

Tout d'abord, en matière d'instrument 
de musique, un technicien connu, qui fut 
un des promoteurs de l'orgue électrique, 
M. Givelet, a réalisé, à l'aide de son ap- 
pareil, des sons dont le timbre absolu- 
ment nouveau donnait une valeur indus- 
trielle et commerciale incontestable à son 
invention. Pourquoi de tels sons ne se- 
raient-ils pas protégeables en tant que 
produits industriels? Le timbre, en ef- 
fet, ne serait, aux yeux de certains sa- 
vants, que la forme même de la courbe 
représentative de l'oscillation acoustique. 
Cette forme est due à la présente des 
harmoniques, à leur importance relative 
et à leur position. Elle identifie le son 
et le distingue ainsi de tous les autres 
par des caractères spéciaux qui en font 
un véritable produit industriel audible 
et visible par le moyen d'un simple mi- 
crophone relié à un oscillographe. 

Une telle onde acoustique peut être 
obtenue par des procédés très divers, à 
l'aide de lampes thermoioniques ou avec 
des alternateurs, par exemple. 

On peut même réaliser, aux dires de 
certains spécialistes, dont M. Givelet, le 
même timbre, donc la même forme d'onde 
acoustique, d'une part avec un orgue 
électrique et, d'autre part, avec un orgue 
à tuyaux et à soufflerie, ce qui constitue 
la preuve de l'existence d'une onde de 
forme déterminée, indépendamment des 
moyens propres à la créer. 

Dans ces conditions, il y aurait le plus 
grand intérêt, pour l'inventeur, à pou- 
voir revendiquer valablement, à côté du 
procédé et de l'appareillage servant à 
l'obtention d'une onde acoustique de 
forme nouvelle, cette onde elle-même à 
titre de produit industriel nouveau. 

L'inventeur pourrait définir dans son 
brevet, avec une précision mathématique, 
une forme d'onde particulière, en don- 
nant les coefficients du développement 
en série de Fourier, à l'aide duquel on 
peut toujours la reconstituer mathéma- 
tiquement par analyse harmonique. 
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Une fois indiquée la forme préférée, le 
breveté généralisera en définissant le 
type ou l'allure générale de la courbe 
îeprésentative. Bien entendu, ce ne sera 
pas toujours facile, mais la difficulté du 
problème ne doit pas être un obstacle. 

On se souvient d'un ancien arrêt de la 
Cour de cassation, du 9 février 1853, 
rendu dans l'affaire Raoux et autres c. 
Sax (Ann. 1857, p. 209 et suiv.). Dans 
cet arrêt concernant les appareils type 
saxophone, la Cour décida que: 

« La fabrication d'instruments de musique 
produisant des sons non encore obtenus par 
les instruments antérieurement fabriqués cons- 
titue la production industrielle d'un résultat 
nouveau: et que. d'après l'article 2 de la loi 
du 5 juillet 184-4. la production d'un résultat 
industriel nouveau est une invention breve- 
table, alors même qu'elle ne serait due quà 
une combinaison nouvelle dans les formes et 
les proportions d'objets déjà connus. » 

Sax avait été le premier à préconiser 
la suppression des angles dans les appa- 
reils en cuivre. Grâce à cette suppres- 
sion, il avait obtenu des sons nouveaux 
qui, à l'époque, avaient été considérés 
comme de simples résultats nouveaux 
non protégeables en eux-mêmes. 

Nous pensons qu'à l'époque actuelle 
on pourrait aller plus loin et considérer 
de tels sons nouveaux comme de véri- 
tables produits industriels susceptibles 
d'appropriation privative, indépendam- 
ment de l'instrument qui les produit. 

Autre exemple d'application possible 
de la brevetabilité des oscillations de 
forme nouvelle: pourra être protégeable 
à titre de produit industriel une forme 
d'onde particulière de brouillage, assu- 
rant l'inhibition complète de l'oreille. 
C'est un fait d'expérience que, pour un 
brouillage- convenable, l'intensité n'est 
pas le seul facteur qui doive intervenir. 
Là position des harmoniques est essen- 
tielle, ce qui signifie que la forme de 
l'onde a un effet particulier et, suivant 
les fréquences, certaines formes convien- 
nent mieux que d'autres. 

Enfin, pourquoi ne pas considérer com- 
me brevetable un nouveau signal pour 
télévision, de forme différente du carré 
ou du trapèze habituels? 

Nous sommes sans doute à la limite 
du concept de produit industriel et notre 
opinion peut sembler un peu révolution- 
naire. Beaucoup d'esprits pensent qu'en 
France le produit industriel est une no- 
tion juridique préjudiciable à l'industrie. 
Ces esprits voudraient même qu'à l'exem- 
ple de nos voisins de l'Est nous ne pro- 
tégions plus le produit chimique. Or, 
nous venons d'inventer, en quelque sorte. 
une nouvelle espèce de produit indus- 
triel encore plus dangereuse que toutes 

les autres. Et ces esprits de nous dire: 
«Voilà bien la preuve du danger du pro- 
duit industriel: voilà où vous arrivez en 
utilisant cette loi de 1844, qui n'a pas 
su contenir la brevetabilité dans des li- 
mites suffisamment étroites.» 

Eh bien! Nous répondrons à ces esprits 
chagrins que c'est précisément la qualité 
primordiale de cette loi d'être assez sou- 
ple pour avoir suivi sans défaillance de- 
puis près de cent ans l'évolution de »a 
technique moderne et de permettre, sans 
difficulté, un élargissement de son do- 
maine d'application. 

Nous croyons que l'industrie n'a rien 
à craindre de l'inventeur, et qu'elle a au 
contraire tout à gagner de lui, si elle sait 
s'en servir. 

Pourquoi refuser la protection à ce qui 
est nouveau et sert à quelque chose, sous 
le fallacieux prétexte que cette nouveau- 
té manquerait de corps ou de matérialité'? 

L'esprit de toute la législation en ma- 
tière de propriété industrielle se concré- 
tise en une double exigence: la nouveauté 
et l'utilité dans le domaine industriel. 

La législation sur les brevets d'inven- 
tion ne protège pas les concepts pure- 
ment théoriques, ou ce que l'on appelle 
souvent les principes scientifiques, qui 
n'ont pas été matérialisés par une appli- 
cation industrielle. C'est dans cette me- 
sure seulement qu'elle donne à la maté- 
rialisation sa vraie signification, qui est 
celle de l'application industrielle. 

Or, une oscillation dont la forme est 
susceptible d'une application industrielle 
et qui rend un service au technicien ré- 
pond bien, si elle est nouvelle, à la dou- 
ble exigence posée par le législateur pour 
que protection lui soit fournie. 

Nous croyons donc rester dans l'esprit 
de la doctrine en proposant l'adoption 
de ce nouveau type de produit industriel. 

A. CASALONGA, 

ingénieur-conseil en propriété industrielle, 
docteur en droit, 

ingénieur des arls et manufactures. 

Correspondance 

Lettre de Roumanie 

La législation et la jurisprudence en 
matière de brevets d'invention et de 

marques de fabrique depuis 1930 
I. BREVETS U'INVENTION 

1. Législation 
Sauf quant aux taxes, dont la majora- 

tion a été décidée en 1929 et en 1943 (1), 
la loi roumaine sur les brevets d'inven- 

0) Voir Prop, ind., 1929, p. 227; 1943. p. 1SG 

tion, datant de 1906 ('), n'a subi aucun 
changement, si minime soit-il. C'est tou- 
jours cette loi, calquée sur la loi belge 
de 1854, qui régit la matière des brevets. 
En vertu du nouveau Code pénal de 1937 
(art. 506-507) (2), les secrets de fabrique, 
qui n'étaient protégés auparavant qu'en 
vertu des dispositions du droit commun, 
ont été mis au bénéfice d'une protection 
spéciale. Un décret du 23 juin 1943 ("') 
prévoit l'extension de la loi sur les bre- 
vets de l'ancien royaume (c'est-à-dire de 
la Roumanie d'avant la guerre de 1916- 
1918) à la Transylvanie, mettant ainsi 
fin aux controverses qui s'étaient pro- 
duites lors de quelques poursuites en 
contrefaçon devant les tribunaux de 
Transylvanie, au sujet de la question de 
savoir s'il y avait lieu d'appliquer cette 
loi ou l'ancienne loi hongroise. 

Un arrêté ministériel du 14 décembre 
1943 (2) établit une procédure spéciale 
pour la délivrance des brevets intéres- 
sant la défense nationale et l'indemnisa- 
tion des inventeurs dont les inventions 
auraient été retenues afin d'être utilisées 
par l'Etat. Les titulaires de ces brevets 
devront céder leurs brevets à l'Etat, en 
échange d'une redevance variant selon 
l'importance de l'invention et l'ampleur 
des commandes faites par l'Etat. Par un 
autre arrêté ministériel, de la même 
date (2), il est prévu un système de ré- 
compenses en faveur des officiers et du 
personnel civil au service de l'armée, 
auteurs de réalisations techniques inté- 
ressant la défense nationale. 

Aucun moratoire de guerre n'a été en- 
core accordé en ce qui concerne les bre- 
vets, etc. Aucune mesure de cette nature 
ne sera prise avant la fin des hostilités. 

2. Jurisprudence 

La jurisprudence relative aux brevets 
d'invention n'est point trop abondante. 
On y constate, parfois, des flottements 
bien naturels et explicables si l'on tient 
compte du fait qu'une tradition juridi- 
que fait défaut, dans ce domaine. Toute- 
fois, étant, donné l'essor que l'industrie 
roumaine a pris, surtout au cours de ces 
dernières années, et les vastes possibili- 
tés de développement qui lui sont offer- 
tes par les immenses richesses du pays 
en matières premières, il nous semble 
qu'il peut être intéressant de signaler 
quelques décisions propres à caractériser 
le régime appliqué aux brevets par les 
tribunaux roumains. Afin d'en donner 
une image plus exacte et systématique, 
nous grouperons ces décisions selon leur 
objet. 

(•) Voir Prop. ind. 19011, p. :«. 54. 
{-) Nous ne possédons pas ce texte. Nous lâcherons 

de nous le procurer. 
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1° Brevetabilité 
Aux termes de l'article 4 de la loi ne 

peuvent être brevetées: les inventions 
dont le but ou l'emploi est illicite, im- 
moral ou préjudiciable à la santé, ou 
qui tendent évidemment à induire le pu- 
blic en erreur, les axiomes et principes 
scientifiques, les plans ou combinaisons 
de crédit et de finances, les méthodes 
d'enseignement, de contrôle ou de comp- 
tabilité, ainsi que toutes les inventions 
dont l'objet est réservé à l'État ou por- 
tant sur île nouveaux produits alimen- 
taires ou sur îles compositions pharma- 
ceutiques ou autres moyens de guérison 
et de désinfection. En application de ces 
dernières dispositions. l'Office de la pro- 
priété industrielle a souvent rejeté des 
demandes de brevets portant sur des ci- 
garettes, ou des moyens de stockage du 
tabac, ou sur des boissons alcooliques 
(objets de monopoles d'État), ou demandé 
la renonciation à des revendications por- 
tant sur ces produits ou sur leurs pro- 
cédés de fabrication. De même, ont été 
rejetées des demandes ou des revendica- 
tions ayant pour objet des compositions 
pharmaceutiques ou de désinfection. 
Leurs procédés de fabrication peuvent 
cependant être brevetés, à moins que 
l'Office ne considère que la revendica- 
tion du procédé n'est qu'un artifice ten- 
dant à tourner la loi — ce qui, d'ail- 
leurs, est fort souvent le cas. Xotons à 
ce sujet (pie des brevets ayant pour ob- 
jet la fabrication de moyens anticoncep- 
tionnels ont été accordés, mais qu'en re- 
vanche l'on a rejeté une demande por- 
tant sur des moyens destinés à rendre 
plus facile l'ingurgitation de certains 
médicaments, grâce au mélange avec des 
substances susceptibles d'en rendre le 
goût plus agréable, ainsi qu'une demande 
visant un procédé de conservation des 
vitamines et une autre, relative à un 
procédé pour la fabrication de certaines 
substances germicides. 

Les substances ou produits alimentai- 
res, pris au sens le plus large, ne peu- 
vent pas non plus être brevetés. C'est 
ainsi qu'on été rejetées des demandes 
portant sur un procédé de traitement de 
l'éthanol ou de boissons à base d'éthanol 
de nature à le rendre inoffensif pour la 
santé et à supprimer les phénomènes 
d'ébiiété: de même ont dû être suppri- 
mées les revendications portant sur des 
dréches pouvant servir comme nourriture 
pour le bétail, obtenues d'après un cer- 
tain procédé qui. lui. a été breveté. 

Comme tous les actes de l'adminis- 
tration, les décisions rejetant des deman- 
des de brevets sont soumises au contrôle 
et à la censure du «Contentieux adminis- 

tratif»  et c'est  la Cour d'appel qui est 
chargée de ces fonctions. 

En général, les décisions de l'adminis- 
tration n'ont pas été attaquées. Dans les 
quelques rares espèces où le refus d'ac- 
corder un brevet a été remis en discus- 
sion par la voie du recours, la Cour 
d'appel, et même la Cour de cassation, 
se sont ralliées au point de vue de l'ad- 
ministration. 

L'article 4. alinéa c), qui exclut de la 
brevetabilité les «inventions dont l'objet 
est réservé à l'État», ayant été attaqué 
comme anticonstitutionnel à l'occasion 
du refus, par l'administration, de déli- 
vrer un brevet pour «une allumette pou- 

: vaut être utilisée plusieurs fois», la Cour 
rie cassation  (chambres réunies) a pro- 

' nonce, par son arrêt du V juin 1933, 
(pie cette disposition est absolument lé- 
gale et que. bien que la «propriété intel- 
lectuelle» rentre dans la notion du droit 
de propriété tel qu'il a été défini et ga- 
ranti par l'article 17 de la Constitution 
(«la propriété de toute nature est garan- 
tie»), l'article 112 de la même Constitu- 
tion y apporte une limitation, en pré- 
voyant la possibilité de créer des mono- 
poles en faveur de l'Etat, que ces mono- 
poles sont, par conséquent, d'ordre cons- 
titutionnel et qu'une loi ordinaire telle 
que la loi sur les brevets ne saurait y 
porter atteinte en permettant l'établisse- 
ment de droits privés, tels que ceux dé- 
rivés d'un brevet, susceptibles de faire 
obstacle au fonctionnement du monopole 
de l'État. 

La Cour a rejeté, en outre, les préten- 
tions du demandeur quant au dédomma- 
gement dû, à son sens, du fait que le 
refus du brevet équivaut à une expro- 
priation en faveur de l'État. Elle a pro- 
noncé qu'une indemnisation n'est due 
qu'en cas d'expropriation, qui suppose 
un droit de propriété reconnu et pré- 
existant, alors qu'en l'espèce il s'agissait 
justement du refus de reconnaître un tel 
droit en faveur de l'inventeur. 

Par une loi du 2 décembre 1943 ('), la 
fabrication et l'importation des poudres 
explosives, ainsi que des explosifs de 
tous genres, ont été déclarées monopole 
d'État. En application de cette loi et de 
l'article 4. alinéa c), susmentionné, de 
ia loi sur les brevets, l'administration 
refuse dorénavant la délivrance de tout 
brevet ayant pour objet une invention 
relative à la préparation ou à la fabri- 
cation d'explosifs, quelle qu'en soit leur 
destination. 

Par une décision de la Cour d'appel 
de Bucarest (5e chambre), en date du 
17 novembre 1937, confirmée par l'arrêt 

('; Nous ne possédons pas cette loi. 

de la Cour de cassation (4e chambre), du 
.9 janvier 1940, il a été notamment dit: 

«Par l'expression produits alimentaires (non 
brevetables). le législateur a entendu, en géné- 
ral, tout produit solide ou liquide, de n'im- 
porte quelle origine, qui entre dans l'alimen- 
tation ordinaire de l'homme, et non seule- 
ment les aliments proprement dits au point 
de vue scientifique, c'est-à-dire ceux qui ali- 
mentent et entretiennent la vie animale. Par 
conséquent, l'alcool et les boissons alcooliques 
entrent, eux aussi, dans cette définition large 
des produits alimentaires et ne peuvent for- 
mer l'objet d'un brevet.» 

Par ce même arrêt, il a été affirmé — 
à tort, pensons-nous — que. vu que la 
vente de l'alcool constitue l'objet d'un 
monopole d'État, il ne pouvait être oc- 
troyé un brevet pour un procédé de fa- 
brication de l'alcool, car, au cas con- 
traire, le titulaire aurait acquis aussi, 
aux termes de la loi sur les brevets, le 
droit exclusif de mettre en vente le pro- 
duit fabriqué, ce qui contreviendrait au 
monopole que l'État détient sur l'alcool. 

Enfin, par un arrêt du 9 niai 1938, la 
Cour d'appel de Bucarest (5e chambre) 
reconnaît à l'administration — en dépit 
du fait que les brevets sont accordés sans 
examen préalable (loi, art. 5) — le droit 
d'examiner non seulement la régularité 
de la demande de brevet au point de 
vue de la forme, mais aussi le fond de 
celle-ci, car 

« c'est seulement en examinant aussi la 
demande quant au fond que l'on peut consta- 
ter si son objet comprend des inventions que 
la loi exclut de la brevetabilité. Le fait d'avoir 
rédigé les revendications de façon à les faire 
porter sur un procédé de fabrication, et non 
pas sur les produits alimentaires eux-mêmes, 
ne peut rien changer au refus opposé à la 
demande par l'administration, attendu (pie l'in- 
tention de tourner la loi est évidente. » 

L'arrêt ajoute — en généralisant à 
tort, croyons-nous — que 

« breveter un procédé de fabrication d'un 
médicament signifie en fait breveter le médi- 
cament en lui-même, car en chimie l'invention 
d'un produit équivaut à l'invention de son 
procédé de fabrication. » 

Toutefois, après avoir posé ce principe, 
la même Cour lui a apporté, par arrêt du 
18 novembre 1942, une certaine atténua- 
tion, en déclarant: 

« Il est vrai qu'il existe aussi des procédés 
de fabrication de médicaments qui sont bre- 
vetables. mais cela seulement s'il s'agit de 
nouveaux procédés pour la fabrication de mé- 
dicaments déjà connus, car ces procédés ne 
créent pas de monopole sur le médicament, 
qui reste libre dans le commerce, lorsqu'il est 
fabriqué selon les anciens procédés. Si, cepen- 
dant, il s'agit d'un nouveau médicament, son 
invention se confond avec l'invention de son 
procédé de fabrication — ces notions étant 
identiques, tant au point de vue technique 
qu'au point de vue de la loi sur les brevets, 
qui — par son article 11 — interdit aux tiers 
d'appliquer un procédé breveté ou d'utiliser 
l'objet de l'invention dans un but de lucre. » 
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2" Déchéance par suite de défaut de paye- 
ment ou de payement tardif des annuités 

L'article 9, alinéa a), de la loi prévoit 
qu'un 

« brt-vet perd sa validité si les taxes an- 
nuelles ne sont pas payées au plus tard trente 
jours après l'expiration du délai imparti», 
(c'est-à-dire après la date anniversaire 
du dépôt), la déchéance étant prononcée 
directement par l'administration, par dé- 
cret royal publié au Journal officiel. 

Par un arrêt du 20 novembre 1933, la 
Cour de cassation (3e chambre) a jugé 
que le retard dans le payement d'une 
annuité n'entraîne pas ipso jure la dé- 
chéance du brevet. Celui-ci est seulement 
susceptible d'annulation et la déchéance 
peut être évitée, tant qu'elle n'a pas été 
prononcée, par le payement, même tar- 
dif, de la taxe due. 

Ce principe n'a pas été suivi par la 
Cour d'appel de Bucarest qui a déclaré, 
depuis, à deux reprises, par arrêts des 
30 juin 1937 (5e chambre) et 17 mai 1939 
(2e chambre), que 

« le défaut de payement des annuités dans 
le délai prévu par l'article !> de la loi sur les 
brevets entraîne de plein droit la déchéance 
du brevet, qui ne peut être évitée en aucune 
manière, l'acceptation ultérieure des taxes par 
l'administration étant nulle et de nul effet sur 
cette sanction d'ordre public. » 

3" Déchéance pour défaut d'exploitation 

De même que pour le payement tardif 
des annuités, l'article 9, alinéa c), de la 
loi prévoit qu'un brevet n'ayant pas été 
exploité dans un délai de quatre ans à 
partir de sa date, ou dont l'exploitation 
a été interrompue pendant plus de deux 
années consécutives, perd sa validité, 
sans que le breveté puisse justifier des 
causes de son inaction C). 

L'organe compétent pour statuer sur 
une demande en déchéance pour défaut 
d'exploitation est le Ministère de l'éco- 
nomie nationale, duquel dépend l'Office 
de la propriété industrielle. La décision 
de celui-ci, qui ne doit pas être motivée, 
est soumise, de même qu'en matière de 
non-payement ou de payement tardif des 
annuités, à la censure du contentieux 
administratif, exercée par les Cours d'ap- 
pel. 

Depuis quelques années déjà, l'admi- 
nistration a adopté une attitude assez 
stricte et rigoureuse à l'égard de l'obli- 

(') Cette disposition n'est applicable, bien entendu, 
aux ressortissants unionîsics (pic scus rést rve du 
tempérament apporté par l'article 5 de la Convention 
(texte de Washington, seul en ligueur pour It mo- 
ment en Roumanie), aux termes duquel le brevet ne 
peut «élre frappé de déchéance pour cause île non 
exploitation dans un pays de l'L'nion qu'après un 
délai de trois ans, compté à partir du dépôt de la 
demande dan» ce pays, et seulement dans le cas où 
le brcvclé ne justifierait pas des causes de son inac 
tion». 

gation d'exploiter. Seules, des preuves 
irréfutables d'efforts sérieux et répétés, 
bien antérieurs à l'expiration du délai de 
(platte ans, ont été admises. Une exploi- 
tation commencée après l'expiration du 
délai légal, et au sujet de laquelle on ne 
peut faire valoir aucune justification re- 
lative à la période antérieure à l'expira- 
tion de ce délai, ne saurait éviter la dé- 
chéance du brevet, même si. au moment 
où la déchéance est demandée, le brevet 
est exploité. 

La Cour d'appel de Bucarest (3e cham- 
bre), saisie d'une action en contentieux 
administratif contre une décision de l'ad- 
ministration prononçant la déchéance 
d'un brevet pour défaut d'exploitation, 
se reconnaît, par arrêt du 16 avril 1938, 
le droit de contrôler les décisions de 
l'administration. En analysant la nature 
et le caractère de la déchéance pour dé- 
faut d'exploitation, elle affirme que 

« le brevet ne doit pas être considéré 
comme déchu par le seul fait que le délai du- 
rant lequel il devait être exploité est écoulé. 
En effet, la justification des causes ayant em- 
pêché l'exploitation peut éviter la déchéance.» 
Toutefois, après avoir examiné les faits. 
ta Cour a prononcé qu'en l'espèce des 
tentatives d'exploitation, par insertions, 
lettres, etc., antérieures de quelques mois 
seulement à l'expiration du délai prévu 
par la loi, ne peuvent constituer une jus- 
tification suffisante du défaut d'exploita- 
tion, propre à empêcher la déchéance. 

Par un autre arrêt, plus récent, du 
17 mai 1939. la même Cour (21' chambre) 
a adopté un point de vue différent, en 
déclarant que 

« la déchéance a un caractère d'ordre pu- 
blic, étant prévue dans l'intérêt de la collec- 
tivité, qui peut ainsi bénéficier de tous les 
avantages d'un brevet tombé dans le domaine 
public parce que le breveté ne s'est pas stric- 
tement conformé aux exigences imposées par 
la loi. Par conséquent, le défaut d'exploitation 
dans le délai prévu par la loi entraîne de 
plein droit la déchéance.» 

Ce même arrêt est intéressant aussi 
parce qu'il précise les conditions dans 
lesquelles s'exerce le contrôle de la Cour 
sut les actes de l'administration, en re- 
fusant de connaître des justifications ou 
des preuves de l'exploitation qui n'a- 
vaient pas été invoquées devant l'admi- 
nistration, 

« celle-ci étant seule en droit d'apprécier 
les causes qui auraient pu empêcher l'exploi- 
tation. Le contentieux n'a qualité que pour 
censurer l'acte administratif de la déchéance 
en rapport avec les documents présentés à 
l'administration, la justice ne pouvant se 
substituer dans les droits d'appréciation de 
l'administration.» 

Les mêmes vues ont été exprimées 
dans un arrêt du 12 juin 1940 de la 
1" chambre. 

Il s'est encore posé le problème de sa- 
voir si la personne dont la demande en 
déchéance d'un brevet pour défaut d'ex- 
ploitation a été rejetée par l'administra- 
tion a, elle aussi, une voie de recours 
contre cette décision auprès du conten- 
tieux administratif. La Cour d'appel de 
Bucarest (1"' chambre) a répondu par la 
négative, par arrêt du 25 janvier 1933, 
pour le motif «qu'aucun droit du requé- 
rant n'a été lésé par ce refus; tout au 
plus, un sien intérêt n'a pas reçu satis- 
faction». Or, conformément à la loi d'or- 
ganisation du contentieux administratif, 
pour pouvoir ester en justice il faut qu'un 
droit — effectif et légitime — ait été 
lésé. Lu arrêt plus récent, du 21 mars 
1938, de la même Cour est venu confir- 
mer cette thèse. (Pour demander la dé- 
chéance à l'administration, il ne faut, 
toutefois, (pie prouver un «intérêt» légi- 
time.) 

4" Défaut de nouveauté. Antériorités 
légales 

Un arrêt très important de la Cour 
d'appel de Bucarest (2'' chambre), du 31 
octobre 1940, tranche un débat qui a fait 
couler beaucoup d'encre, surtout en Bel- 
gique et en France, au sujet de la ques- 
tion de savoir quelle est la date à partir 
de laquelle un brevet étranger constitue 
une antériorité légale pour le brevet cor- 
respondant délivré en Roumanie, et si, 
pour que cette antériorité soit destruc- 
tive de nouveauté, il est nécessaire que 
le brevet étranger ait été publié, ou — 
tout au moins — qu'il ait reçu une pu- 
blicité quelconque. Le problème s'est 
posé à l'occasion d'un procès en contre- 
façon et la Cour a décidé, en application 
de l'article 9, alinéa h), de la loi sur les 
brevets (1), que la date à prendre en con- 
sidération pour l'existence d'un brevet 
étranger doit être établie d'après la loi 
du pays d'origine du brevet. En l'espèce, 
s'agissant d'un brevet français, déposé 
avant la date du dépôt de la demande 
correspondante en Roumanie, qui, à son 
tour, avait été déposée antérieurement à 
la délivrance en France, la Cour a pro- 
noncé qu'étant donné (pie d'après la loi 
française la date du brevet est la date 
du dépôt de la demande, le brevet fran- 
çais doit être considéré comme consti- 
tuant une antériorité légale, destructive 
de nouveauté pour le brevet roumain, et 
cela indépendamment de toute publicité 
et indépendamment de la personne du 
breveté, qui, en l'espèce, était le même. 

Par le même arrêt, il a encore été éta- 

(') Aux termes de celle disposilion, tout brevet 
roumain perd sa validité «si l'objet pour lequel il a 
été délivré a été breveté antérieurement en Rouma- 
nie ou à l'étranger». 
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bli que, pour que Ton puisse invoquer le 
bénéfice de l'article 4 de la Convention 
d'Union, il est absolument nécessaire que 
la priorité soit invoquée au moment 
même du dépôt de la demande. 

5" Contrefaçon 
Il n'y a, dans ce domaine, que peu de 

décisions présentant un intérêt spécial. 
Nous nous bornerons à citer un arrêt de 
la Cour d'appel de Bucarest (au pénal), , 
du 19 juin  1931. précisant que le délit j 
de contrefaçon ne consiste pas unique- : 
ment dans la fabrication ou dans la mise 
en vente d'un objet breveté, mais aussi 
dans la revente de cet objet; et un juge- 
ment du Tribunal de. Bucarest (3° cham- 
bre), du 3 juin 1937. par lequel le droit 
de poursuite en contrefaçon est reconnu 
seulement au titulaire du brevet ou à son 
cessionnaire. à  l'exception du  licencié. 

6° Divers 
Il est peut-être intéressant de mention- 

ner encore un jugement du Tribunal de 
Bucarest (lte chambre), en date du 3 fé- 
vrier 1939. déniant à l'inventeur tout 
droit exclusif de jouissance sur une in- 
vention non brevetée. Le. plaignant, in- 
venteur d'un microphone pour appareils 
téléphoniques, se prétendait lésé par le 
refus de la Société des téléphones, con- 
cessionnaire exclusive du service et du 
réseau téléphonique roumain, d'adopter 
son invention, sur laquelle, disait-il, il 
possédait un droit de propriété absolu 
comportant, selon l'antique adage, le jus 
premendi, ut end i et abutendi — garanti 
par la Constitution — et demandait de 
ce chef la réparation des dommages. Le 
tribunal, constatant que l'invention n'a- 
vait pas été préalablement brevetée, re- 
fusa de lui reconnaître un droit de pro- 
priété sur l'invention, opposable aux 
tiers, et le débouta. 

l"n autre jugement, assez intéressant, 
du même tribunal (2° chambre de com- 
merce), en date du 18 janvier 1941, a 
statué que l'auteur d'un perfectionne- 
ment à une invention déjà brevetée est 
libre de demander un brevet de perfec- 
tionnement (dont la durée est limitée) 
ou un brevet principal indépendant, et 
(pie le fait d'avoir pris un brevet prin- 
cipal pour une simple amélioration ne 
peut entraîner la nullité de ce brevet, ni 
l'obligation de le faire transformer en 
brevet de perfectionnement. 

Par le même jugement, discutant de la 
nature juridique du contrat de licence 
et du contrat de cession d'un brevet, le 
tribunal a assimilé le contrat de licence. 
au contrat de location, et, partant, inter- 
dit au licencié de discuter la validité du 

brevet à lui concédé, car, «comme tout 
locataire, celui-ci ne peut discuter le 
titre du bailleur, qui ne lui doit que la 
paisible jouissance du bien loué». 

II. MARQUES DE FABRIQUE 

1. Législation 
De même qu'en matière de brevets 

d'invention, la loi sur les marques de 
fabrique et de commerce, du 15 avril 
1879 (*), n'a subi aucun changement. 
Seules, les formalités administratives de 
l'enregistrement ont subi une légère mo- 
dification, par l'article 90 de la loi pour 
la création du Conseil supérieur écono- 
mique et la réorganisation des chambres 
professionnelles, du 21 avril 1936 (2), en 
vertu duquel, avant de demander l'enre- 
gistrement ou le renouvellement au tri- 
bunal compétent ratione loci, il faut pré- 
senter la marque à la Chambre de com- 
merce du lieu, qui donne son avis sur 
l'enregistrement ou le renouvellement de- 
mandé. Cet avis, purement consultatif et 
auquel les tribunaux peuvent passer ou- 
tre, au cas où il serait défavorable, cons- 
titue une formalité préalable sans laquelle 
aucune marque, roumaine ou étrangère, 
ne peut être enregistrée ou renouvelée. 
Bien qu'elle entraîne des frais supplé- 
mentaires, cette mesure est utile, car elle 
permet à la Chambre de commerce de 
Bucarest, où sont centralisées les de- 
mandes présentées aux Chambres de com- 
merce provinciales, de tenir un répertoire 
des marques enregistrées ou renouvelées 
depuis 1936, répertoire qui faisait gran- 
dement défaut. 

Le décret du 23 juin 1943, déjà men- 
tionné à propos de la législation en ma- 
tière de brevets, a étendu l'application 
de la loi de l'ancien royaume à la Tran- 
sylvanie, où s'appliquait auparavant l'an- 
cienne loi hongroise. 

Un projet est actuellement à l'étude. 
Espérons qu'il remplace bientôt l'an- 
cienne loi, surannée à maints points de 
vue. 

2. Jurisprudence 
En dehors de plusieurs décisions con- 

firmant une doctrine et une jurispru- 
dence bien établies, en vertu desquelles, 
pour apprécier la ressemblance entre 
deux marques, il faut tenir compte de 
l'ensemble de la marque et non pas de 
ses éléments constitutifs, et cela «parce 
que la loi sur les marques est destinée 
non seulement à protéger le propriétaire 
de la marque, mais aussi les consomma- 
teurs» (Cour de cassation, 3° chambre, 
20 février 1940), nous croyons devoir si- 

(') Voir Rec. gén., lome II. p. 333. 
(•) Nous ne possédons pas ce texte. Nous tâcherons 

de nous le procurer. 

gnaler les décisions suivantes, par les- 
quelles ont été tranchées quelques ques- 
tions de principe, importantes surtout 
pour les propriétaires étrangers de mar- 
ques roumaines. 

Par jugement du Tribunal d'Ilfov (2e 

chambre), du 16 décembre 1935, a été 
déniée la protection et déclaré nul l'en- 
registrement d'une marque appartenant 
au Trust d'Etat des fils de Léningrade 
(Leningradsfeiy Gosudursticenniy Nitsch- 
niy Trest). Motif: entre la Roumanie et 
l'U.R S.S. il n'existe aucune réciprocité, 
ni diplomatique, ni légale, en matière de 
marques. Or, conformément à la loi rou- 
maine (art. 11), seules les marques ap- 
partenant aux étrangers dont le pays est 
lié par une convention de réciprocité à 
la Roumanie jouissent de la protection 
légale. 

Une autre question de principe, très 
importante pour la protection des mar- 
ques étrangères, s'est posée relativement 
à l'interprétation de l'article 6 de la 
Convention d'Union et de l'article 11 de 
la loi roumaine, à savoir, si l'étranger, 
propriétaire d'une marque dûment enre- 
gistrée  en Roumanie, doit  prouver au 

! préalable, pour pouvoir jouir de la pro- 
tection de la loi roumaine sur les mar- 
ques, que sa marque est régulièrement 
enregistrée au pays d'origine et qu'elle 
y est protégée. La. Cour d'appel de Bu- 
carest (2e chambre), par arrêt du 7 oc- 
tobre 1938, en faisant entièrement sienne 
la thèse que nous avons eu l'honneur de 
soutenir devant elle, s'est prononcée pour 
la négative (*). 

En ce qui concerne l'interprétation de 
l'article 6 de la Convention internatio- 
nale, notre Cour a adopté une attitude 
bien plus libérale que celle assumée par 
les instances françaises et belges (aff. 
Wahl-Eversharp). Elle considère que cet 
article doit être entendu dans le sens 
« qu'aucune marque régulièrement enregistrée 
au pays d'origine ne peut être exclue de la 
protection, dans un pays de l'Union, pour le 
seul motif qu'elle ne satisfait pas aux condi- 
tions prévues par la loi nationale de cet État 
au point de vue des éléments dont elle est 
composée: il suffit qu'elle soit conforme à la 
loi du pays d'origine pour que les autres pays 
unionistes soient tenus de l'enregistrer „telle 
quelle", sous réserve des motifs énumerés aux 
chiffres 1° et 3° dudit article. Le propriétaire 
d'une marque étrangère est protégé de deux 
manières différentes, qui ne s'excluent aucune- 
ment l'une l'autre, mais au contraire se com- 
plètent réciproquement: a) en vertu de l'ali- 
néa 1 de l'article 6, il peut demander que 
l'État étranger lui assure la même protection 

; dont il jouit dans le pays d'origine: dans ce 

(>) Voir l'rop. ind., 1939, p. 07. Dans le même sens, 
!  Cour d'appel  de Bucarest  (4* eh.),   22 février  1933  et 

Cour  de  cassation (3* eh.).  h novembre 1926;  Contra: 
•  Tribunal de commerce d'Ilfov (1" eh.), 2S avril 193i. 
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cas, il peut prétendre que même une marque 
contraire, au point de vue de la forme, aux 
dispositions légales du pays d'importation soit 
protégée sans aucune modification, à condi- 
tion qu'il fournisse au préalable la preuve du 
dépôt de la marque au pays d'origine: b) il 
peut requérir, aux termes de l'article 2, l'assi- 
milation aux nationaux, et. dans ce cas. la 
preuve du dépôt au pays d'origine n'est pas 
exigée.» 

Nonobstant la décision rapportée ci- 
dessus et une jurisprudence constante. 
la Cour de cassation (3e chambre) a pro- 
noncé, par arrêt du 31 octobre 1030, que 
«seul par le fait de l'enregistrement et 
à partir du moment de cet enregistre- 
ment», celui qui utilise une marque de 
fabrique ou de commerce en devient pro- 
priétaire exclusif, indépendamment de 
l'ancienneté de l'utilisation par un tiers. 
Dans le même sens, nous citerons encore 
le Tribunal de commerce d'Ilfor (21- cham- 
bre; jugement n° 735;93(>) et la Cour 
d'appel de Bucarest (2° chambre: arrêt 
du 22 décembre 1937). Ces décisions sont, 
toutefois, restées isolées jusqu'à présent. 
la doctrine étant unanime et la juris- 
prudence quasi constante en ce qui con- 
cerne le système déclaratif de propriété 
de la loi roumaine. La Cour de cassation 
a d'ailleurs renversé récemment son atti- 
tude, en consacrant le principe déclara- 
tif de l'enregistrement. 

A propos d'un débat sur le caractère 
déclaratif du dépôt, le Tribunal de com- 
merce d'Ilfov (lrc chambre) a décidé, par 
jugement du 17 mars 1936, que le fait 
de n'avoir pas fait enregistrer une mar- 
que étrangère dans le délai de priorité 
unioniste ne peut aucunement affecter 
le fond même du droit, s'il appert que le 
demandeur avait utilisé sa inarque avant 
le défendeur. 

En ce qui concerne les signes pouvant 
constituer une marque valable, nous ci- 
terons une décision de la Cour d'appel 
de Bucarest, du 26 mars 193U, qui exclut 
de la protection les dénominations néces- 
saires et affirme que, seules, les appel- 
lations de fantaisie n'ayant aucun rap- 
port avec la substance dont le produit 
est composé et résultant d'un effort de 
création individuelle peuvent être mo- 
nopolisées à titre de marque. Conformé- 
ment à ce principe, la dénomination bien 
connue «Pyramidon» a été qualifiée de 
marque valable, nonobstant le fait 

« que ce médicament est universellement 
connu sous ce nom, car cette circonstance ne 
peut pas faire tomber la dénomination dans 
le domaine public, du moment qu'elle n'a ja- 
mais été abandonnée par son propriétaire, qui. 
au contraire, l'a dûment enregistrée et renou- 
velée.» 

Le même sort a eu auparavant la dé- 
nomination «Aspirine» (Cour d'appel de 
Bucarest, 26 juin 1929). 

En matière de transmission de mar- 
ques, un jugement en première instance, 
du Tribunal de commerce d'Ilfor (1IC 

chambre, 2S novembre 1931), déclare 
non valable et inopérante une cession 
qui n'a pas été inscrite au registre des 
marques dans le délai de trois mois prévu 
à cet effet par l'article 5 de la loi, et 
déclare, en même temps, déchu de son 
droit l'ancien propriétaire qui avait cessé 
d'utiliser sa marque. 

De son côté, la Cour d'appel de Buca- 
rest a prononcé, par arrêt du 26 mars 
1930, que le fait île ne pas avoir renou- 
velé une marque à l'expiration du terme 
de protection (de 15 ans) correspond à 
un abandon entraînant la chute dans le 
domaine public. 

En ce qui concerne la publicité à don- 
ner aux jugements en matière de contre- 
façon ou d'imitation frauduleuse de mar- 
ques, on a refusé (à tort, croyons-nous i 
d'ordonner la publication dans les jour- 
naux requise par le demandeur, aux ter- 
mes de l'article 18 de la loi, au cours 
d'une action civile en réparation du pré- 
judice causé. La Cour a jugé que cette 
publicité ne peut être ordonnée que dans 
une action pénale {Cour d'appel de Bu- 
carest, 5e chambre. 25 février 1932, et, 
auparavant, 41' chambre de la même Cour, 
décision commerciale n" 59, de 1930). En 
sens contraire, la 3"' chambre de la Cour. 
par décision du 13 novembre 1929, et le 
Tribunal de commerce d'Ilfov, 2° cham- 
bre, par jugements des 26 février 1934. 
3 octobre 1935. 10 juillet 1036 et 28 juin 
1037. ont décidé, conformément à un arrêt 
îendu le 14 novembie 1930 par la Colli- 
de cassation (4*' chambre), que malgré 
que cette publication ait, prise en elle- 
même, un caractère pénal, elle peut éga- 
lement constituer une réparation civile, 
car ce n'est que par la publication dans 
les journaux que le propriétaire légitime 
peut porter à la connaissance du grand 
public la contrefaçon ou l'imitation dont 
sa marque a été l'objet, et le mettre en 
garde contre ces agissements. 

En ce (pii concerne la sanction de la 
confiscation des produits contrefaits ou 
frauduleusement imités, il a été jugé 
qu'elle ne peut frapper que les produits 
sur lesquels la marque est apposée direc- 
tement, et (pie si celle-ci n'est apposée 
que sur les emballages eu des étiquettes, 
le tribunal ne peut ordonner que la con- 
fiscation et la destruction de ces der- 
niers et non pas des produits eux-mêmes 
(Tribunal de commerce d'Ilfov, 21' cham- 
bre. 17 mars 1936 et 4 avril 1036). 

Par une décision de la Cour d'appel 
de Bucarest (2e chambre), du 10 janvier 
1032. confirmée par la Cour de cassa- 
lion (2*' chambre) par arrêt du 8 mars 
1040. i] a été reconnu au propriétaire de 

la marque enregistrée le droit de pour- 
suivre eu contrefaçon les usurpateurs, 
bien que les produits protégés eussent 
été prohibés à l'importation à un mo- 
ment donné, et que. par conséquent, la 
marque ne fut pas utilisée sur le marché 
roumain. 

Enfin, le Tiibunul commercial de Bu- 
carest a admis, par sentence du 12 mai 
1038, que le délit d'imitation frauduleuse 
d'une marque peut résulter aussi de l'em- 
ploi d'une dénomination similaire comme 
enseigne commerciale, et non pas seule- 
ment de l'emploi d'une marque contre- 
faite. 

Un seul arrêt a trait à la guerre. 11 a 
été rendu le H décembre 1032 par lu Cour 
a'appel de Galutz, qui a prononcé comme 
suit: Le renouvellement n'étant qu"uni' 
mesure purement conservatoire du droit 
à la marque, le renouvellement d'une 
mai (pie appartenant à un étranger dont 
le pays se trouvait en état de guerre avec 
la Roumanie doit être considéré comme 
valable, si les droits accordés par les 
lois roumaines à cet étranger n'avaient 
été que suspendus pendant la durée des 
hostilités et  non abolis. 

Dans le domaine du droit internatio- 
nal, nous rappellerons ce qui suit: 

La Cour de cassation (3V chambre i a 
reconnu, par arrêt du 27 mars 1942. que 
l'enregistrement international assure la 
même protection que l'enregistrement na- 
tional et que. pour jouir de cette pro- 
tection, il n'est besoin d'aucune notifi- 
cation spéciale, la publicité résultant de 
la publication de la marque dans le jour- 
nal du Bureau international de Berne 
étant suffisante. 

Le Tribunal commercial de Bucarest 
(2° chambre) a décidé, par jugement du 
5 octobre 1942, que l'omission de cer- 
taines formalités légales pour la mise en 
application d'une convention internatio- 
nale ne peut être invoquée par les par- 
ties au procès, du moment qu'il est éta- 
bli que les Etats signataires entendent 
la respecter et l'appliquer. 

Le même tribunal, par sentence ad- 
mettant nos conclusions, a décidé, en 
date du 12 mai 1938. que, conformément 
à l'article 8 de la Convention d'Union, le 
nom commercial d'une entreprise étran- 
gère est protégé en Roumanie sans au- 
cune obligation d'enregistrement ou de 
dépôt préalable. 

1.V CASIJIIIî AKKIIMAN. 
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Jurisprudence 
FRANCE 

HREVETS. CONTREFAçON. EXPERTISE. APPRE- 
CIATION. JUGE DU FOND ET JUGE DU DROIT. 

ATTRIBUTIONS RESPECTIVES. 
(Paris,   Cour   de   cassation,   chambre   des   requêtes, 
12 janvier l'J44. — Société   Saulnier-Duval  el Frisquet 

c. Société l'Eclairage technique.) (*) 

La Cour, 

Sur le troisième moyen, pris de la vio- 
lation des articles 323 du Code de pro- 
cédure civile. 1134 du Code civil. 7 de 
la loi du 20 avril 1810, en ce que la 
Cour, saisie de conclusions critiquant 
spécialement certains chefs du travail 
des experts, s'est, bien qu'elle admit les 
erreurs de ceux-ci, abstenue de répondre 
auxdites conclusions en appréciant la 
gravité de ces erreurs, sous prétexte que 
l'autorité des experts était incontestable 
et qu'il convenait pour la Cour de rete- 
nir simplement l'ensemble des opérations 
d'expertise; 

Attendu que la demanderesse, allé- 
guant (pie des erreurs de méthode au- 
raient été commises par les experts dans 
leurs opérations, avait saisi la Cour d'ap- 
pel de conclusions qui tendaient notam- 
ment à une contre-expertise ou tout au 
moins au renvoi devant les mêmes ex- 
perts: 

Attendu que l'arrêt attaqué a rejeté 
ces conclusions et a homologué le rap- 
port qu'elles critiquaient, lequel aboutis- 
sait à l'avis que le miroir E. T. 7 n'est 
pas une contrefaçon du brevet Zeiss- 
Ikon: 

Attendu (pie les juges du fond appré- 
cient souverainement l'opportunité d'une 
nouvelle instruction; 

Que la Cour, faisant état de l'ensemble 
des opérations auxquelles les experts ont 
procédé, déclare qu'elles fournissent la 
justification de l'opinion à laquelle ils 
sont parvenus; 

Que l'entérinement du travail des ex- 
perts implique la reconnaissance de sa 
régularité et de sa force probante et l'a- 
doption de ses conclusions, sans que la 
(.'our ait à s'expliquer sur chacun des 
calculs et expériences qui en sont la base; 

D'où il suit que le grief d'insuffisance 
ou de contradiction dans les motifs ne 
saurait être retenu de ce chef contre la 
décision attaquée; 

Attendu, d'autre part, que si la Cour 
a constaté la possibilité «en une matière 
aussi délicate ... de relever une préten- 
due erreur sur les conditions dans les- 
quelles une expérience a été faite» et si 
elle a mentionné qu'on ne saurait con- 
tester l'autorité scientifique, la haute 
conscience et la parfaite indépendance 
des trois experts, elle a énoncé (pie ceux- 
ci sont arrivés à leurs conclusions après 

(') Nous devons la communication du présent ex- 
trait, ainsi que de la noie qui le suit, à l'obligeance 
de MM. Emmanuel lîert et G. cle Kéravenant, ingé- 
nieurs-conseils a Lyon, 34 bis, rue Vaubocour. 

une étude approfondie du brevet Zeiss- 
Ikon et du miroir E. T. 7 argué de con- 
trefaçon et qu'il s'en dégage nettement 
que, tandis que le premier apporte une 
solution nouvelle, exacte et rigoureuse 
du problème posé, le second n'a pas re- 
produit cette solution et procède, au con- 
traire, de l'empirisme et de l'approxima- 
tion: 

Attendu qu'en déclarant, dans ces cir- 
constances de tait, que la Société «L'E- 
clairage technique» n'a pas contrefait le 
miroir Zeiss-Ikon, dont les caractéristi- 
ques et le système optique sont diffé- 
rents, les juges du fond, abstraction faite 
de motifs qui peuvent être tenus pour 
surabondants, ont légalement justifié de 
leur décision et n'ont violé aucun des 
textes visés au troisième moyen: 

PAK ces MOTIFS. 

Rejette le pourvoi . .. 

/.   Rappel d'un  principe général 

Dans certaines législations, la Cour suprême 
revise les litiges qui lui sont référés après un 
arrêt de la Cour d'appel, tant sur les ques- 
tions de fait que sur les questions de droit. 

La législation française, au contraire, est 
basée sur un principe notamment différent: 
elle établit un partage net entre les attribu- 
tions du juge du fond (Cour d'appel) et les 
attributions du juge du droit (Cour de cassa- 
tion). 

Elle estime que le juge du fond est sou- 
verain pour apprécier les faits; que le juge 
du droit est souverain pour apprécier le ca- 
ractère juridique du terrain sur lequel le juge 
du fond s'est placé et l'enchaînement des con- 
sidérations et déductions juridiques suivies 
par le juge du fond. 

La législation française établit ainsi deux 
niveaux mais différents dans l'exercice de la 
justice. 

D'une part, l'appréciation de l'enchevêtre- 
ment des détails, des faits de toutes les cir- 
constances d'une cause avec leur petitesse et 
leurs incidences. C'est le maquis des faits: là 
le juge du fond (Cour d'appel) est souverain. 

D'autre part, l'appréciation infiniment plus 
haute du droit, qui domine de très haut le 
litige: là le juge du droit (Cour de cassation) 
est souverain. 

Nous trouvons une application fort claire 
de ce principe dans l'arrêt ci-dessus. 

//. Affaire Saulnier-Duval et Frisquet contre 
l'Éclairage techn ique 
A. Faits de la cause 

Saulnier-Duval et Frisquet, concessionnaires 
du brevet français Zeiss-Ikon n" l>8() 288. de- 
mandé le Vii août 1!)29 pour «miroir assurant 
un éclairement dont l'intensité varie selon une 
loi déterminée», poursuivent en contrefaçon 
l'Éclairage technique. 

Les experts désignés par la Cour de Xancy 
déposent un rapport concluant à la non-con- 
t»'façon, par suite des différences essentielles 
entre le miroir argué de contrefaçon et le 
brevet  Zeiss. 

Saulnier-Duval et Frisquet critiquent ce 
rapport, y relèvent une expérience inexacte, 
demandent à la Cour une expertise complé- 
mentaire. 

La Cour de Xancy. par arrêt du 3 avril 
li)4(). rejette ce point de vue. entérine sans 
réserve le rapport d'expertise, et déboute Saul- 
nier-Duval et Frisquet de son action en con- 
trefaçon. 

Tel est l'arrêt soumis à la sanction de la 
Cour suprême. 

B. Analyse de l'arrêt de la Cour de cassation 

Saulnier-Duval et Frisquet reprochent no- 
tamment à la Cour d'avoir refusé l'expertise 
complémentaire et d'avoir entériné le rapport 
d'expertise sans s'expliquer sur l'expérience 
inexacte. 

La Chambre des requêtes décide: 

a) Les juges du fond apprécient souverai- 
nement l'opportunité d'une nouvelle instruc- 
tion. 

b) La Cour, faisant état de l'ensemble des 
opérations auxquelles les experts ont procédé, 
déclare qu'elles fournissent la justification de 
l'opinion à laquelle ils sont parvenus. 

L'entérinement du travail des experts im- 
plique la reconnaissance de sa régularité et 
de sa force probante et l'adoption de ses con- 
clusions, sans que la Cour ait à s'expliquer 
sur chacun des calculs et expériences qui en 
sont la base. 

Autrement dit. la Cour d'appel, en appré- 
ciant l'ensemble des opérations d'expertise et 
en décidant que (malgré l'expérience inexacte 
faite par les experts), elle trouve dans cet 
ensemble les éléments suffisants pour sa dé- 
cision, fait une appréciation souveraine qui 
échappe à la sanction de la Cour de cassation. 

///. Conclusion 

Constituent   des  appréciations souveraines 
du juge du fond (Cour d'appel t. qui échappent 
à la sanction du juge du droit (Cour de cas- 
sation): 

1° l'appréciation de l'ensemble d'un  rapport 
d'expertise, le juge du fond adoptant cet 
ensemble et ses conclusions, en dépit de 
l'erreur de détail d'une expérience secon- 
daire: 

2" l'appréciation de l'opportunité d'une nou- 
velle mesure d'instruction (expertise com- 
plémentaire). 

Nouvelles diverses 
PAYS-BAS 

A  PROPOS   DE   L'ORDONNANCE   RELATIVE AUX 
DROITS DES CRÉATEURS DE SEMENCES 

Nous venons d'apprendre que l'ordon- 
nance du 5 janvier 1942, concernant les 
droits des créateurs de semences et le 
commerce des semences, que nous avons 
publiée en avril (p. 44 et suiv.), a été 
mise en vigueur, quant aux cultures agri- 
coles seulement, à partir du 26 juin 1942, 
par ordonnance datée du 24 juin 1942. 

Bibliographie 
OUVRAGE NOUVEAU 

DE BIJZONDERE BENAJIING VAN NIEUWE RAS- 
SEN, par .M. J. W. van der Zanden (tirage 
à part du n° 2, de 1044, du  liijblad in- 
dustrieele eigendom, 10 pages). 
L'auteur traite du nom particulier des 

espèces végétales nouvelles, à la lumière 
de l'ordonnance du f> janvier 1942, con- 
cernant les droits des créateurs de se- 
mences et le commerce des semences ('). 
Il parle ensuite de la confusion entre ces 
noms particuliers et les marques de fa- 
brique ou de commerce, de l'enregistre- 
ment des premiers à ce dernier titre, du 
transfert et de la déchéance des droits 
de cultivateur, etc. 

(') Voir Prop. ind.. 1914, p. 14. 

IMPRIMERIE C.oorÉUATivF. (Expédition de la Propriété industrielle), à P>erne. 
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